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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
A LA PRESIDENTE DU CONSEIL D’ETAT

(19.1.2015)

Madame la Présidente,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint une nouvelle série d’amendements au projet de loi sous 

rubrique que la Commission de la Fonction publique et de la Réforme administrative a adoptés dans 
sa réunion du 19 janvier 2015.

Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 
les amendements proposés (figurant en caractères soulignés gras) et les propositions de texte du Conseil 
d’Etat que la Commission a faites siennes (figurant en caractères soulignés). A noter que le texte 
amendé, à savoir le texte tenant compte des amendements parlementaires du 30 juin 2014 et du 29 juil-
let 2014 ainsi que des amendements gouvernementaux du 26 novembre 2014, tels qu’avisés par le 
Conseil d’Etat en date du 19 décembre 2014, sert de base pour le nouveau texte coordonné. 

*

A) REMARQUES PRELIMINAIRES

La Commission procède au redressement des erreurs matérielles suivantes:
– A l’article 70, point 3, il y a lieu de renvoyer à la loi du xxxx fixant les conditions et modalités 

selon lesquelles le fonctionnaire d’Etat peut se faire changer d’administration. Ce renvoi doit être 
adapté comme la Commission a, sur proposition du Conseil d’Etat, changé l’intitulé du projet de 
loi 6463. 

– A l’article 75, il y a lieu de renvoyer à l’article 4bis, paragraphe 3. L’article 4bis a été reformulé 
dans le cadre des amendements parlementaires du 30 juin 2014 et le paragraphe 4 initial devient 
désormais le paragraphe 3. 

*

B) AMENDEMENTS

L’énoncé et la motivation des amendements adoptés par la Commission se présentent comme suit:
o Amendement 1 – article 1er 

L’article 1er est modifié comme suit:
a) Au point 6°, la référence à l’article 15bis est supprimée.
b) Au point 7°, les termes „l’article 10, paragraphe 4“ sont remplacés par les termes „l’article 11“.

Commentaire:
La suppression de la référence à l’article 15bis est nécessaire dans la mesure où cet article a été 

supprimé par voie d’amendement parlementaire. Il s’agit de rectifier cet oubli.
Le changement de référence prévu par le point b) résulte de la suppression des dispositions relatives 

à la déontologie (cf. amendement 6).

o Amendement 2 – article 3, point 2
A l’article 3, le point 2° est modifié comme suit:
„2°. Au paragraphe 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 libellé comme suit, les alinéas 3 et 4 actuels 

devenant les nouveaux alinéas 4 et 5:
„Le ministre peut organiser un examen-concours spécial pour lequel la condition de la 

connaissance des trois langues administratives n’est pas exigée lorsqu’à l’issue de deux ses-
sions d’examens-concours d’affilée un ou plusieurs postes n’ont pas pu être occupés par des 
candidats correspondant au profil à la description des postes vacants. Les conditions et 
modalités d’application du présent alinéa sont déterminées par règlement grand-ducal.“ “
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Commentaire:
Conformément au souhait du Conseil d’Etat d’utiliser soit la notion de „profil du poste“, soit celle 

de „description du poste“, la Commission a décidé de retenir cette dernière et de la définir au niveau 
de l’article 4 du statut général.

o Amendement 3 – article 6
A l’article 6, les alinéas 2 et 3 du futur article 4 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 

général des fonctionnaires de l’Etat sont modifiés comme suit:
„Le système de gestion par objectifs est mis en œuvre par cycles de trois années, dénommés 

„périodes de référence“, sur base des éléments suivants:
a) le programme de travail de l’administration et, le cas échéant s’il y a lieu, de ses différentes 

services unités organisationnelles,
b) l’organigramme,
c) la description de poste,
d) l’entretien individuel du fonctionnaire avec son supérieur hiérarchique, 
e) le plan de travail individuel pour chaque fonctionnaire. 

La description de poste, établie par le chef d’administration, définit les missions et les acti-
vités principales liées aux postes identifiés dans l’organigramme ainsi que les compétences 
théoriques, les compétences techniques et pratiques et les compétences sociales exigées pour 
l’accomplissement de ces missions et activités.

Le chef d’administration est responsable de la mise en œuvre de la gestion par objectifs dans son 
administration. Le programme de travail et l’organigramme de l’administration sont établis par le 
chef d’administration et soumis à l’approbation du ministre du ressort.“

Commentaire:
La Commission reprend la proposition du Conseil d’Etat de remplacer la notion de „le cas échéant“ 

par celle de „s’il y a lieu“. Le fait de décliner le programme de travail de l’administration jusqu’au 
niveau des différentes unités organisationnelles ne dépend en effet pas du choix du ministre ou du chef 
d’administration, mais dépend de l’organisation concrète de l’administration selon qu’elle comporte 
ou non des unités organisationnelles. La Commission propose par ailleurs de remplacer la notion de 
„services“ par celle d’„unités organisationnelles“, qui est une notion plus générique, pour éviter tout 
risque d’ambiguïté qui pourrait se poser lorsqu’une administration est organisée en divisions et 
services.

Le nouvel alinéa 2 introduit une définition de la notion de description de poste, tel que cela a été 
suggéré par le Conseil d’Etat pour des raisons de clarté.

o Amendement 4 – article 7, paragraphe 2
La Commission propose de libeller le paragraphe 2 de l’article 7 comme suit:

„2. Le système d’appréciation comprend les critères d’appréciation, les niveaux de performance, 
l’entretien d’appréciation et les effets.

L’appréciation est faite sur base des critères d’appréciation suivants:
a) la pratique professionnelle comprenant les compétences théoriques, les compétences techniques 

et pratiques et les compétences sociales qui sont liées au profil du poste définies dans la des-
cription de poste,

b) la réalisation du plan de travail individuel.
Le résultat de l’appréciation est exprimé en niveaux de performance qui sont définis comme suit:

a) le niveau de performance 4 équivaut à „dépasse les attentes“,
b) le niveau de performance 3 équivaut à „répond à toutes les attentes“,
c) le niveau de performance 2 équivaut à „répond à une large partie des attentes“,
d) le niveau de performance 1 équivaut à „ne répond pas aux attentes“.

Un entretien d’appréciation entre le fonctionnaire et son supérieur hiérarchique est organisé au 
cours des trois derniers mois de la période de référence. Lors de cet entretien, le fonctionnaire peut 
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se faire accompagner par un autre agent de son administration. Le chef d’administration ou son 
délégué peut prendre part à cet entretien.

Lors de cet entretien, les performances du fonctionnaire par rapport aux critères d’appréciation 
définis ci-dessus sont discutées et appréciées sur base d’une proposition d’appréciation élaborée par 
le supérieur hiérarchique. A l’issue de l’entretien, le supérieur hiérarchique soumet par écrit au chef 
d’administration une proposition d’appréciation motivée, renseignant également les observations du 
fonctionnaire. Le chef d’administration arrête le résultat de l’appréciation en connaissance des 
observations du fonctionnaire. La décision motivée du chef d’administration est communiquée par 
écrit au fonctionnaire.

Lorsque le fonctionnaire obtient un niveau de performance 4, il bénéficie de trois jours de congé 
de récréation supplémentaires reconnaissance pour la période de référence suivant l’appréciation. 
Ce congé peut être pris en une ou plusieurs fois au cours de cette période et peut être fractionné 
en demi-journées. 

Le niveau de performance 3 n’a pas d’effet.
Lorsque le fonctionnaire obtient un niveau de performance 2, le chef d’administration lui adresse 

une recommandation de suivre des formations dans les domaines de compétences jugés insuffisants 
et identifiés lors de l’appréciation. Le fonctionnaire bénéficie d’une dispense de service pour suivre 
ces formations. Toutefois, celles-ci ne comptent pas comme formations exigées pour pouvoir béné-
ficier d’un avancement en grade.

Le niveau de performance 1 entraîne le déclenchement de la procédure d’amélioration des per-
formances professionnelles telle que définie à l’article 4ter.“

Commentaire:
La modification prévue au 2ème alinéa résulte également du choix d’utiliser uniformément la notion 

de „description de poste“ au lieu de „profil du poste“.
A l’alinéa 6, la Commission a décidé de faire ressortir la distinction entre le congé accordé au fonc-

tionnaire qui a obtenu le meilleur niveau de performance et le congé de récréation normal, en lui 
donnant une nouvelle dénomination reflétant son caractère de reconnaissance pour le travail presté. Par 
ailleurs, et pour tenir compte de la demande de clarification du Conseil d’Etat, il est précisé que ce 
congé peut être pris à n’importe quel moment, ensemble ou de manière échelonnée, au cours des trois 
années de la période de référence qui suit et qu’il peut être fractionné en demi-journées.

o Amendement 5 – article 8
A l’article 8, la Commission propose de modifier l’alinéa 1er de l’article 4ter du statut général 

comme suit:
„Art. 4ter. Lorsque le résultat de l’appréciation fait apparaître le niveau de performance 1 ou 

lorsque les performances du fonctionnaire sont insuffisantes en dehors des cas où le système d’appré-
ciation s’applique, le chef d’administration déclenche la procédure d’amélioration des performances 
professionnelles. Au début de cette procédure, un programme d’appui d’une durée maximale d’une 
année est établi afin d’aider le fonctionnaire à retrouver le niveau de performance requis.“

Commentaire:
Cet amendement tient compte de la remarque du Conseil d’Etat de préciser la durée du programme 

d’appui.

o Amendement 6 – suppression de l’article 12
L’article 12 est supprimé.

Commentaire:
Suite aux recommandations du Conseil d’Etat, la Commission décide de supprimer les modifications 

envisagées au niveau des règles déontologiques, de sorte que les règles actuellement prévues par le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat resteront en vigueur.

o Amendement 7 – article 13 (nouvel article 12)
L’article 13, devenant le nouvel article 12, est remplacé comme suit:
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„Art. 12. A l’article 10, paragraphe 2, alinéa 8, les termes „ayant la Fonction publique dans 
ses attributions, désigné ci-après par le terme „ministre“ “ sont supprimés.“

Commentaire:
Nonobstant la suppression des dispositions relatives à la déontologie, et dans la mesure où le futur 

article 1quinquies définit le terme „ministre“ comme étant „le membre du Gouvernement ayant la 
Fonction publique dans ses attributions“, la Commission propose de supprimer dans le texte actuel de 
l’article 10 du statut général, la référence à la Fonction publique.

o Amendement 8 – suppression de l’article 14
L’article 14 est supprimé.

Commentaire:
Il est renvoyé au commentaire relatif à l’amendement 6.

o Amendement 9 – article 15 (nouvel article 13)
L’article 15, devenant le nouvel article 13, se lit désormais comme suit: 

„Art. 13. L’article 12 est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit:

„3. Le fonctionnaire qui s’absente sans autorisation ni excuse valable perd de plein droit 
la partie de son traitement à raison d’un trentième par journée d’absence entière ou enta-
mée, sans préjudice de l’application éventuelle de sanctions disciplinaires.“

2° Au paragraphe 4, alinéa 1er, le terme „Grand-Duc“ est remplacé par le terme „ministre“.“

Commentaire:
Nonobstant la suppression des dispositions relatives à la déontologie, la Commission estime utile 

de garder quelques modifications de l’article 12 du statut général, à savoir, d’une part, celle prévoyant 
qu’une absence non autorisée est dans tous les cas imputée sur la rémunération (et non plus le cas 
échéant sur le congé) et, d’autre part, celle de transférer du Chef d’Etat au ministre de la Fonction 
publique le pouvoir de disposer de la moitié de la rémunération retenue en faveur de la famille du 
fonctionnaire concerné. Cette dernière modification est d’ailleurs en ligne avec celle prévue au niveau 
de l’article 43, point 2° du projet de loi amendé et n’avait pas fait l’objet d’objections de la part du 
Conseil d’Etat.

o Amendement 10 – article 16 (nouvel article 14)
La Commission propose de remplacer l’article 16, devenant le nouvel article 14, comme 

ci-dessous: 
„Art. 14. A l’article 14, les références au ministre ayant la Fonction publique dans ses attri-

butions sont remplacées par le terme „ministre“.“

Commentaire:
Il est renvoyé au commentaire relatif à l’amendement 7.

o Amendement 11 – article 21 (nouvel article 18)
L’article 18 se lit désormais comme suit:

„Art. 21. 18. 1°. L’article 28 est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 1er, Sous la lettre o), les termes „le congé culturel“ sont remplacés par les 
termes „le congé linguistique“. 

b) Il est ajouté une nouvelle lettre s) libellée comme suit:
 „s) le congé de reconnaissance“ “
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Commentaire:
Comme suite à la proposition d’introduire un congé de reconnaissance (cf. amendement 4), la 

Commission a jugé utile d’adapter également l’article 28 du statut général qui énumère les différents 
congés dont peuvent bénéficier les agents de l’Etat.

o Amendement 12 – article 30 (nouvel article 27)
A l’article 30, devenant le nouvel article 27, le point 5° est modifié comme suit:
„5°. Le paragraphe 6 est modifié comme suit complété par la disposition suivante: 

a) Les termes „paragraphe 5“ sont remplacés par les termes „paragraphe 4“
b) Il est complété par la disposition suivante: 

„Cette interdiction ne s’applique pas lorsque le congé est accordé pour des raisons  
professionnelles.“ “

Commentaire:
En raison de la suppression des modifications envisagées au niveau des règles déontologiques, le 

changement de référence au paragraphe 4 au lieu du paragraphe 5 de l’article 14 du statut général doit 
être supprimé.

o Amendement 13 – article 38 (nouvel article 35)
L’article 38, devenant le nouvel article 35, est remplacé comme suit:

„Art. 38. 35. L’article 40 est modifié comme suit:
Le paragraphe 2 est modifié comme suit: 

a) A la suite du terme „prononcée“ sont ajoutés les termes „par le ministre du ressort“.
b) Le point a) est supprimé, les points b), c) et d) actuels devenant les nouveaux points a), b)

et c).
A l’article 40, paragraphe 2, les termes „par le ministre du ressort“ sont ajoutés à la suite 

du terme „prononcée“.“

Commentaire:
En raison de la suppression des modifications envisagées au niveau des règles déontologiques, dans 

le cadre desquelles il était prévu de ne plus reprendre les dispositions actuelles de l’article 14, para-
graphe 4 du statut général – prévoyant entre autres la démission d’office d’un fonctionnaire dont le 
conjoint exerce une activité incompatible avec ses fonctions – la référence à cette disposition au niveau 
de l’article 40 du statut général, qui règle les cas de démission d’office, doit être maintenue.

o Amendement 14 – article 82 (nouvel article 79)
L’article 82, devenant le nouvel article 79, est modifié comme suit:

„Art. 79. La présente loi entre en vigueur le premier jour du septième mois qui suit celui de sa 
publication au Mémorial à l’exception de l’article 9, point 4°, dont l’entrée en vigueur est différée 
de cinq années.“ 

Commentaire:
Comme suite à la remarque du Conseil d’Etat, l’entrée en vigueur différée de l’article 9, point 4° 

du projet de loi est reprise.

*
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Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Dan Kersch, Ministre de la Fonction publique et de la Réforme adminis-
trative, avec prière de transmettre les amendements aux chambres professionnelles consultées, et à 
Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Mars DI BARTOLOMEO

*

TEXTE COORDONNE

Les amendements sont en caractères soulignés et gras
Les propositions du Conseil d’Etat adoptées par la Commission sont en caractères soulignés

PROJET DE LOI n° 6457
modifiant:

1) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l’Etat;

2) la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les condi- 
tions et modalités de nomination de certains fonctionnaires 
occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations 
et services de l’Etat;

3) la loi du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève 
dans les services de l’Etat et des établissements publics 
placés sous le contrôle direct de l’Etat;

4) la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l’Ins- 
titut national d’administration publique;

5) la loi modifiée du 30 juin 1947 portant organisation du Corps 
diplomatique;

6) la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire et

7) la loi modifiée du 10 août 1992 portant création de l’entre- 
prise des postes et télécommunications

I.– Modification de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat

Art. 1er. L’article 1er de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l’Etat est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 1er, alinéa 3, le terme „législative“ est remplacé par celui de „légale“.
2°. Au paragraphe 2, l’alinéa 1er est modifié comme suit:

„Le présent statut s’applique également aux magistrats, aux attachés de justice et au personnel 
de justice ayant la qualité de fonctionnaire, à l’exception des articles 4, 4bis, 4ter et 42, et sous 
réserve des dispositions inscrites à la loi sur l’organisation judiciaire, à la loi portant organisation 
des juridictions de l’ordre administratif et à la loi sur les attachés de justice et concernant le recru-
tement, l’affectation, la formation, l’inamovibilité, les incompatibilités, la résidence, les absences, 
les congés, le service des audiences et la discipline.“ 

3°. Au paragraphe 2, les alinéas 2 et 3 sont remplacés par les alinéas suivants:
„Il s’applique en outre au personnel enseignant de l’enseignement fondamental et de l’ensei-

gnement secondaire et secondaire technique, à l’exception des dispositions prévues à l’article 7, 
paragraphe 2 alinéa 4 et à l’article 19, paragraphe 3 et sous réserve des dispositions légales et 
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réglementaires spéciales concernant le recrutement, l’affectation, les congés et l’organisation du 
travail.

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application au personnel visé par le 
présent paragraphe des articles 4, 4bis, 4ter et 42.“

4°. Le paragraphe 3 est remplacé par les dispositions suivantes:
„3. Sans préjudice de l’article 2, paragraphes 3 et 4, de l’article 4bis, paragraphe 3 et de l’ar-

ticle 38, paragraphe 2, qui concernent le fonctionnaire stagiaire, désigné ci-après par le terme 
„stagiaire“, sont applicables à celui-ci les dispositions suivantes: 

 les articles 1bis, 1ter et 1quater, l’article 2, paragraphe 1er, l’article 4, l’article 6, l’article 8, l’ar-
ticle 9, les articles 10 à 16bis, les articles 17 à 19, l’article 20, les articles 22 et 23, l’article 24, 
l’article 25, l’article 28, à l’exception des points h), k), p), r) et s), l’article 29, l’article 29bis si le 
stagiaire est en service depuis un an au moins, l’article 29ter, à l’exception de l’alinéa 2, les 
articles 29quater à 29decies, l’article 30, paragraphe 1er, à l’exception du dernier alinéa, et para-
graphes 3 et 4, l’article 31.-1., paragraphe 1er alinéa 2 et paragraphe 3, les articles 32 à 36-1., 
l’article 37 pour autant qu’il concerne la sécurité sociale, l’article 38, paragraphe 1er, à l’exception 
du point c), l’article 39, l’article 40, paragraphe 1er points a), b) et d) les articles 44 et 44bis, 
l’article 47 numéros 1 à 3, l’article 54, paragraphe 1er ainsi que l’article 74.“

5°. Le paragraphe 4 est complété par l’alinéa suivant:
„Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application aux corps de l’Armée, de 

la Police grand-ducale et de l’Inspection générale de la Police des articles 4, 4bis, 4ter, 19ter et 42.“
6°. Le paragraphe 5 est remplacé par les dispositions suivantes:

„5. Sans préjudice de l’application des dispositions légales et réglementaires existantes concer-
nant le régime des employés de l’Etat, sont applicables à ces employés, compte tenu du caractère 
contractuel de l’engagement, les dispositions suivantes: 

 les articles 1bis, 1ter et 1quater, l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 4 et paragraphe 2, alinéa 1er, 
1re phrase, l’article 4, l’article 4bis, l’article 4ter, l’article 6, les articles 8 à 20, les articles 22 à 26, 
les articles 28 à 31, les articles 31-2 à 37, l’article 38, à l’exception du paragraphe 2, les articles 39 
à 42 ainsi que les articles 44 à 79 pour autant que l’employé tombe sous le régime disciplinaire 
des fonctionnaires de l’Etat.

Les dispositions de la 1re phrase de l’article 2, paragraphe 2, alinéa 1er ne s’appliquent pas aux 
postes qui sont destinés à être occupés par des employés qui se trouvent déjà au service de l’Etat. 
Les dispositions des articles 4, 4bis, 4ter, 15bis, 19ter, 31-3 et 39 ne sont applicables qu’aux 
employés de l’Etat engagés à durée indéterminée.“ 

7°. Le paragraphe 6 est remplacé par les dispositions suivantes:
„6. Sont applicables aux fonctionnaires retraités, les dispositions suivantes: 

 l’article 10, paragraphe 4 l’article 11, l’article 32, paragraphes 4 à 6, l’article 34, l’article 36, 
paragraphes 1 et 2, l’article 37, l’article 43 ainsi que les articles 75 et 79.“

8°. Il est ajouté un nouveau paragraphe 8 libellé comme suit:
„8. Les dispositions de l’article 2, paragraphe 1er, lettre g) et paragraphe 3 ne sont pas appli-

cables aux sous-groupes à attributions particulières suivants:
a) de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, des différentes rubriques, à l’exception 

des fonctions d’inspecteur adjoint des finances, de formateur des adultes en enseignement théo-
rique et de lieutenant de la musique militaire;

b) de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, de la rubrique „Enseignement“, à 
l’exception de la fonction de formateur d’adultes en enseignement technique;

c) de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, de la rubrique „Administration 
générale“.

Art. 2. A la suite de l’article 1quater, il est ajouté un nouvel article 1quinquies libellé comme suit:
„Art. 1quinquies. Au sens de la présente loi, il y a lieu d’entendre par:

– autorité investie du pouvoir de nomination: l’autorité à laquelle la Constitution ou la loi confère 
le pouvoir de nommer les fonctionnaires de l’Etat;

– ministre: le membre du Gouvernement ayant la Fonction publique dans ses attributions;
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– ministre du ressort: le membre du Gouvernement ayant dans ses attributions le département 
ministériel ou l’administration dont relève le fonctionnaire.“

Art. 3. L’article 2 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit: 

a) Le dernier alinéa actuel est remplacé par la disposition suivante:
„L’admission au service de l’Etat est refusée aux candidats qui étaient au service de l’Etat et 

qui ont été licenciés, révoqués ou démis d’office. Elle est également refusée aux candidats dont 
le stage a été résilié pour la seconde fois.“

b) Le paragraphe 1er est complété par l’alinéa suivant:
„Pour l’application des dispositions de la lettre e) ci-dessus, le ministre, le ministre ayant 

l’Education nationale dans ses attributions ou le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans 
ses attributions peut reconnaître un diplôme ou certificat comme équivalent à celui exigé pour 
un poste vacant, le cas échéant sur avis d’une commission à instituer par règlement 
grand-ducal.“

2°. Au paragraphe 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 libellé comme suit, les alinéas 3 et 4 actuels 
devenant les nouveaux alinéas 4 et 5:

„Le ministre peut organiser un examen-concours spécial pour lequel la condition de la connais-
sance des trois langues administratives n’est pas exigée lorsqu’à l’issue de deux sessions d’exa-
mens-concours d’affilée un ou plusieurs postes n’ont pas pu être occupés par des candidats 
correspondant au profil à la description des postes vacants. Les conditions et modalités d’appli-
cation du présent alinéa sont déterminées par règlement grand-ducal.“

3°. Le paragraphe 3 est modifié comme suit:
a) A l’alinéa 1er, les termes „du Gouvernement“ sont remplacés par les termes „du ministre du 

ressort, respectivement du ministre ayant l’Administration gouvernementale dans ses 
attributions“.

b) L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante:
„La durée du stage est de trois ans pour le stagiaire admis au stage à un poste à tâche complète 

et de quatre ans pour le stagiaire admis au stage à un poste à temps partiel de cinquante pour 
cent ou de soixante-quinze pour cent d’une tâche complète. Nonobstant l’application éventuelle 
de l’alinéa 12 du présent paragraphe, la durée minimale du stage ne peut être inférieure à deux 
années en cas de tâche complète, ni être inférieure à trois années en cas de service à temps 
partiel.“

c) L’alinéa 4 est remplacé par la disposition suivante:
„L’admission a lieu pour toute la durée du stage.“

d) L’alinéa 5 est remplacé par la disposition suivante:
„Le stage est résiliable. La résiliation du stage est prononcée soit pour motifs graves, soit 

lorsque le stagiaire s’est vu attribuer une appréciation professionnelle insuffisante par applica-
tion des dispositions de l’article 4bis. Sauf dans le cas d’une résiliation pour motifs graves, le 
stagiaire a droit à un préavis d’un mois à compter du premier jour du mois qui suit celui de la 
constatation de l’insuffisance professionnelle.“

e) Il est inséré un nouvel alinéa 7 libellé comme suit, les alinéas 7 à 13 actuels devenant les nou-
veaux alinéas 8 à 14:

„Le stagiaire recruté sur base d’un examen-concours spécial, tel que prévu au paragraphe 2, 
alinéa 3, doit, au moment de son admission au stage, se soumettre à un contrôle des langues 
administratives. Le stagiaire qui n’a pas réussi au contrôle des connaissances des langues est 
tenu de passer un deuxième contrôle à la fin de la première année de stage en cas d’échec dans 
une langue ou à la fin de la deuxième année de stage en cas d’échec dans deux langues. Le 
stagiaire qui subit un échec à ces épreuves peut s’y présenter une nouvelle fois. Un nouvel échec 
entraîne la résiliation du stage.“

f) L’alinéa 7, devenu le nouvel alinéa 8, est complété par la phrase suivante:
„Le stagiaire a réussi à l’examen de fin de stage lorsqu’il a obtenu une note finale d’au moins 

deux tiers du total des points et une note suffisante dans chacune des épreuves.“



10

g) A l’alinéa 9, devenu le nouvel alinéa 10, la première phrase est remplacée par la disposition 
suivante:

„Les décisions prévues aux alinéas 6 et 9 sont prises par le ministre du ressort, sur avis du 
ministre.“

h) A l’alinéa 10, devenu le nouvel alinéa 11, les termes „la mise en oeuvre du plan d’insertion 
professionnelle“ sont ajoutés à la suite des termes „les modalités du stage“.

i) Le dernier alinéa est supprimé.
4°. A la suite du paragraphe 3, il est inséré un nouveau paragraphe 4 libellé comme suit, l’ancien 

paragraphe 4 devenant le nouveau paragraphe 5:
„4. Le stage a pour objectif de développer les compétences professionnelles, administratives, 

organisationnelles et sociales du stagiaire.
La période de stage comprend une phase de formation administrative théorique générale, une 

phase de formation spéciale théorique et pratique préparant aux missions spécifiques et une phase 
d’initiation pratique dans l’administration.

A cet effet, le stagiaire est soumis pendant sa période de stage à un plan d’insertion profession-
nelle élaboré par son administration. 

Le plan d’insertion professionnelle permet de faciliter le processus d’intégration du stagiaire 
dans son administration tout en lui conférant la formation nécessaire et les connaissances de base 
indispensables pour bien exercer ses fonctions.

Le plan d’insertion professionnelle prévoit, à l’égard du stagiaire, la désignation d’un patron de 
stage, la mise à disposition d’un livret d’accueil et l’élaboration d’un carnet de stage.

Le stagiaire est à considérer comme un agent appelé à être formé en vue de ses futures fonctions 
et missions. Il bénéficie à ce titre d’une initiation pratique à l’exercice de ses fonctions sous l’auto-
rité, la surveillance et la conduite du patron de stage.“

5°. Le paragraphe 4, devenu le nouveau paragraphe 5, est remplacé par les dispositions suivantes:
„5. En cas de circonstances exceptionnelles dûment constatées par le Gouvernement en conseil, 

des agents pouvant se prévaloir d’une expérience professionnelle d’au moins douze années et 
disposant de qualifications particulières requises pour un emploi déclaré vacant peuvent être admis 
au service de l’Etat sans examen-concours et par dérogation aux conditions prévues au para-
graphe 1er, sous g).

Ces agents sont engagés sous le régime des employés de l’Etat à un poste d’une catégorie cor-
respondant à leur degré d’études. Après une période d’une année, ils peuvent être nommés en 
qualité de fonctionnaire de l’Etat à l’un des échelons d’un des grades faisant partie d’une catégorie 
de fonctionnaire. La date de nomination détermine l’ancienneté de grade pour fixer l’échéance des 
avancements en grade ultérieurs ainsi que l’échéance des avancements en échelons. A cet effet, le 
fonctionnaire nommé à un grade déterminé est censé remplir les conditions d’ancienneté pour 
accéder à ce grade telles que prévues par la loi fixant le régime des traitements et les conditions 
et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

Art. 4. A l’article 3, il est ajouté, entre les paragraphes 3 et 4, un nouveau paragraphe 4 libellé 
comme suit, le paragraphe 4 actuel devenant le nouveau paragraphe 5:

„4. Les nominations au dernier grade du niveau supérieur dans chaque catégorie de traitement 
sont faites par le Grand-Duc. Les nominations aux autres grades sont faites respectivement par le 
ministre du ressort ou le ministre ayant l’Administration gouvernementale dans ses attributions.“ 

Art. 5. Il est ajouté, entre les articles 3 et 4, un nouveau chapitre intitulé comme suit: 
„Chapitre 2bis.– Développement professionnel du fonctionnaire“

Art. 6. L’article 4 est remplacé comme suit:
„Art. 4. Le développement professionnel du fonctionnaire s’inscrit dans le cadre d’un système 

de gestion par objectifs qui détermine et assure le suivi de la performance générale de l’administra-
tion et de la performance individuelle des agents qui font partie de l’administration.

Le système de gestion par objectifs est mis en œuvre par cycles de trois années, dénommés 
„périodes de référence“, sur base des éléments suivants:



11

a) le programme de travail de l’administration et, le cas échéant s’il y a lieu, de ses différentes 
services unités organisationnelles,

b) l’organigramme,
c) la description de poste,
d) l’entretien individuel du fonctionnaire avec son supérieur hiérarchique, 
e) le plan de travail individuel pour chaque fonctionnaire. 

La description de poste, établie par le chef d’administration, définit les missions et les acti-
vités principales liées aux postes identifiés dans l’organigramme ainsi que les compétences 
théoriques, les compétences techniques et pratiques et les compétences sociales exigées pour 
l’accomplissement de ces missions et activités.

Le chef d’administration est responsable de la mise en œuvre de la gestion par objectifs dans son 
administration. Le programme de travail et l’organigramme de l’administration sont établis par le 
chef d’administration et soumis à l’approbation du ministre du ressort.

L’entretien individuel et l’établissement du plan de travail individuel du fonctionnaire pour la 
période de référence suivante se déroulent pendant la dernière année de la période de référence en 
cours. Pour le fonctionnaire nouvellement nommé, le premier entretien individuel et l’établissement 
du premier plan de travail individuel se déroulent pendant les trois premiers mois suivant la date 
d’effet de sa nomination.

Pour le stagiaire, la période de référence est fixée à une année, sauf dans le cas où la dernière 
partie du stage est inférieure à une année. Dans cette hypothèse, la période de référence est réduite 
en conséquence. Le premier entretien individuel et l’établissement du premier plan de travail indi-
viduel se déroulent pendant le premier mois suivant la date d’effet de son admission au stage.“

Art. 7. A la suite de l’article 4, il est ajouté un nouvel article 4bis libellé comme suit:
„Art. 4bis. 1. Le développement professionnel du fonctionnaire comprend un système d’appré-

ciation des performances professionnelles qui s’appuie sur le système de gestion par objectifs. 
Le système d’appréciation s’applique à partir du dernier grade du niveau général pour le passage 

au niveau supérieur ainsi que pour chaque promotion ou avancement assimilé à une promotion dans 
le niveau supérieur, au sens de la loi fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

2. Le système d’appréciation comprend les critères d’appréciation, les niveaux de performance, 
l’entretien d’appréciation et les effets.

L’appréciation est faite sur base des critères d’appréciation suivants:
a) la pratique professionnelle comprenant les compétences théoriques, les compétences techniques 

et pratiques et les compétences sociales qui sont liées au profil du poste définies dans la des-
cription de poste,

b) la réalisation du plan de travail individuel.
Le résultat de l’appréciation est exprimé en niveaux de performance qui sont définis comme suit:

a) le niveau de performance 4 équivaut à „dépasse les attentes“,
b) le niveau de performance 3 équivaut à „répond à toutes les attentes“,
c) le niveau de performance 2 équivaut à „répond à une large partie des attentes“,
d) le niveau de performance 1 équivaut à „ne répond pas aux attentes“.

Un entretien d’appréciation entre le fonctionnaire et son supérieur hiérarchique est organisé au 
cours des trois derniers mois de la période de référence. Lors de cet entretien, le fonctionnaire peut 
se faire accompagner par un autre agent de son administration. Le chef d’administration ou son 
délégué peut prendre part à cet entretien.

Lors de cet entretien, les performances du fonctionnaire par rapport aux critères d’appréciation 
définis ci-dessus sont discutées et appréciées sur base d’une proposition d’appréciation élaborée par 
le supérieur hiérarchique. A l’issue de l’entretien, le supérieur hiérarchique soumet par écrit au chef 
d’administration une proposition d’appréciation motivée, renseignant également les observations du 
fonctionnaire. Le chef d’administration arrête le résultat de l’appréciation en connaissance des 
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observations du fonctionnaire. La décision motivée du chef d’administration est communiquée par 
écrit au fonctionnaire.

Lorsque le fonctionnaire obtient un niveau de performance 4, il bénéficie de trois jours de congé 
de récréation supplémentaires reconnaissance pour la période de référence suivant l’appréciation. 
Ce congé peut être pris en une ou plusieurs fois au cours de cette période et peut être fractionné 
en demi-journées. 

Le niveau de performance 3 n’a pas d’effet.
Lorsque le fonctionnaire obtient un niveau de performance 2, le chef d’administration lui adresse 

une recommandation de suivre des formations dans les domaines de compétences jugés insuffisants 
et identifiés lors de l’appréciation. Le fonctionnaire bénéficie d’une dispense de service pour suivre 
ces formations. Toutefois, celles-ci ne comptent pas comme formations exigées pour pouvoir béné-
ficier d’un avancement en grade.

Le niveau de performance 1 entraîne le déclenchement de la procédure d’amélioration des per-
formances professionnelles telle que définie à l’article 4ter.

3. Pour le stagiaire, l’appréciation des performances professionnelles se fait à la fin de chaque 
période de référence. Lorsque la dernière période de référence est inférieure à un semestre, il ne 
sera pas procédé à une nouvelle appréciation.

Les conditions d’appréciation sont celles fixées conformément au paragraphe 2 ci-dessus, sous 
réserve des dispositions suivantes:
– pendant la première et la deuxième période de référence, les compétences théoriques du critère 

d’appréciation de la pratique professionnelle ne sont pas prises en compte,
– lors de l’entretien d’appréciation, le stagiaire est accompagné par son patron de stage.

Lorsque l’une des appréciations prévues donne lieu à un niveau de performance 1, le stagiaire se 
voit appliquer les dispositions prévues à l’article 2, paragraphe 3, alinéa 5.“

Art. 8. A la suite du nouvel article 4bis, il est ajouté un nouvel article 4ter libellé comme suit:
„Art. 4ter. Lorsque le résultat de l’appréciation fait apparaître le niveau de performance 1 ou 

lorsque les performances du fonctionnaire sont insuffisantes en dehors des cas où le système d’appré-
ciation s’applique, le chef d’administration déclenche la procédure d’amélioration des performances 
professionnelles. Au début de cette procédure, un programme d’appui d’une durée maximale d’une 
année est établi afin d’aider le fonctionnaire à retrouver le niveau de performance requis. 

A la fin du programme d’appui, un rapport d’amélioration des performances professionnelles sur 
la base des critères du système d’appréciation est établi par le chef d’administration. Si les perfor-
mances du fonctionnaire correspondent aux niveaux de performance 2, 3 ou 4, la procédure est 
arrêtée. Si les performances du fonctionnaire correspondent au niveau de performance 1, la procé-
dure d’insuffisance professionnelle prévue à l’article 42 est déclenchée. 

Art. 9. L’article 5 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est remplacé par la disposition suivante:

„Nul fonctionnaire ne peut prétendre à la promotion s’il ne remplit pas les conditions telles que 
définies par la loi fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat.“

2°. Au paragraphe 2, les termes „chaque carrière concernée“ sont remplacés par les termes „chaque 
groupe de traitement concerné“, les termes „changer de carrière“ sont remplacés par les termes 
„changer de groupe de traitement“, les termes „une carrière supérieure à la sienne“ sont remplacés 
par les termes „un groupe de traitement supérieur au sien“ et les termes „un examen de classement“ 
sont supprimés.

3°. Au paragraphe 3, alinéa 2, les termes „de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative“ 
sont supprimés.

4°. Les paragraphes 5 et 6 sont supprimés.

Art. 10. L’article 6 est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 3, le terme „de la même carrière“ est remplacé par les termes „du même sous-groupe“ 

et au paragraphe 4, le terme „carrière“ est remplacé par les termes „groupe de traitement“.
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2°. Au paragraphe 6, les termes „l’éducation préscolaire et l’enseignement primaire“ sont remplacés 
par les termes „l’enseignement fondamental“.

Art. 11. L’article 7 est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 1er, les termes „L’autorité compétente“ sont remplacés par les termes „L’autorité 

investie du pouvoir de nomination“ et les termes „Gouvernement en conseil“ sont remplacés par 
le terme „ministre“.

2°. Le paragraphe 2 est modifié comme suit:
a) Les termes „L’autorité compétente“ sont remplacés par les termes „L’autorité investie du pouvoir 

de nomination“.
b) L’alinéa 1er est complété par la partie de phrase suivante: 
 „pour une durée maximale de deux ans renouvelable à son terme“
c) A l’alinéa 2, le terme „carrière“ est remplacé par le terme „catégorie“.
d) A l’alinéa 4, la première phrase est supprimée.

Art. 12. L’article 9 est remplacé comme suit:
„Art. 9. 1. Le fonctionnaire est tenu de se conformer aux lois et règlements qui déterminent 

les devoirs que l’exercice de ses fonctions lui impose. Il doit de même se conformer aux ins-
tructions ministérielles ainsi qu’aux ordres de service de ses supérieurs hiérarchiques.

2. Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec loyauté sous l’autorité de son supérieur 
hiérarchique.

3. Le fonctionnaire doit immédiatement signaler tout agissement illégal ou irrégulier dans 
son administration à son supérieur hiérarchique direct ou au supérieur de ce dernier. De même, 
il doit informer son supérieur hiérarchique direct ou le supérieur de ce dernier lorsqu’on lui 
demande d’agir d’une manière illégale, irrégulière ou contraire à ses devoirs de fonctionnaire 
de l’Etat.

Lorsque le fonctionnaire estime qu’un ordre reçu est entaché d’irrégularité ou que son 
exécution peut entraîner des inconvénients graves, il doit, par écrit et par la voie hiérarchique, 
faire connaître son opinion au supérieur dont l’ordre émane. Si celui-ci confirme l’ordre par 
écrit, le fonctionnaire doit s’y conformer, à moins que l’exécution de cet ordre ne soit pénale-
ment répressible. Si les circonstances l’exigent, la contestation et le maintien de l’ordre peuvent 
se faire verbalement. Chacune des parties doit confirmer sa position sans délai par écrit.

Un fonctionnaire qui remplit l’obligation lui imposée par l’article 23, paragraphes (2) et (3) 
du Code d’instruction criminelle est tenu de le faire par la voie directe et sans passer par la 
voie hiérarchique lorsqu’il a, en toute bonne foi, des motifs raisonnables de croire qu’un de 
ses supérieurs hiérarchiques est impliqué dans les faits en cause.“

Art. 13. L’article 10 est remplacé comme suit:
„Art. 10. 1. Le fonctionnaire doit, dans l’exercice comme en dehors de l’exercice de ses 

fonctions, éviter tout ce qui pourrait porter atteinte à la dignité de ses fonctions ou à sa capacité 
de les exercer, donner lieu à scandale ou compromettre les intérêts du service public.

Le fonctionnaire doit être prévenant et coopératif.
Il doit prêter aide à ses collègues dans la mesure où l’intérêt du service l’exige.

2. Le fonctionnaire veille à ce que l’intérêt public prime toujours l’intérêt privé.
Par intérêt privé, on entend tout avantage pour le fonctionnaire lui-même ou toute autre 

personne prise individuellement.
Il ne peut solliciter, accepter ou se faire promettre d’aucune source, ni directement ni indi-

rectement, des avantages dont l’acceptation pourrait le mettre en conflit avec les obligations 
et les interdictions que lui imposent les lois et les règlements.

Il utilise de façon efficace, économique et durable les fonds publics, les installations et les 
équipements professionnels mis à sa disposition, qui doivent être employés dans l’intérêt du 
service.
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3. Le fonctionnaire est au service de tous les citoyens. Il est tenu d’accomplir ses fonctions 
sans considérations partisanes et en accordant à tous un traitement égal et équitable. Il doit 
s’abstenir de tout traitement préférentiel dans l’exercice de ses fonctions et éviter toute discri-
mination directe ou indirecte telles que définies aux articles 1bis et 1ter.

Il ne doit pas se laisser placer ou paraître être placé dans une situation l’obligeant à accorder 
en retour une faveur à une personne quelle qu’elle soit.

Il ne peut accorder, solliciter ou accepter ni faveur, ni autre avantage pour une autre 
personne.

Il ne laisse pas la perspective d’un autre emploi lui créer un conflit d’intérêts réel ou 
potentiel.

4. Nonobstant les dispositions selon lesquelles un agent peut soit témoigner des agissements 
définis aux articles 1bis et 1ter ou aux articles 245 à 252, 310 et 310-1 du Code pénal, soit les 
relater, et les dispositions selon lesquelles il doit respecter ses obligations lui imposées par 
l’article 23, paragraphes (2) et (3) du Code d’instruction criminelle, le fonctionnaire fait preuve 
de discrétion professionnelle à l’égard de tiers non habilités et ne révèle pas les faits, les infor-
mations ou les documents dont il a obtenu connaissance en raison de ses fonctions, à moins 
d’en être dispensé par le ministre du ressort ou par un texte légal. Le fonctionnaire a une 
obligation de réserve qui s’applique tant dans sa vie privée que dans sa vie professionnelle.

Le présent paragraphe s’applique également à l’agent qui a cessé ses fonctions.“

Art. 12. A l’article 10, paragraphe 2, alinéa 8, les termes „ayant la Fonction publique dans ses 
attributions, désigné ci-après par le terme „ministre“ “ sont supprimés.

Art. 14. L’article 11 est remplacé comme suit:
„Art. 11. Le fonctionnaire doit s’abstenir de tout fait de harcèlement sexuel ou moral à 

l’occasion des relations de travail, de même que de tout fait de harcèlement visé aux alinéas 6 
et 7.

Est considéré comme harcèlement, tout comportement indésirable lié à l’un des motifs visés 
au paragraphe 1er de l’article 1bis ou lié au sexe d’une personne qui a pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à la dignité d’une personne et de créer un environnement intimidant, 
hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

Constitue un harcèlement sexuel à l’occasion des relations de travail au sens de la présente 
loi, tout comportement à connotation sexuelle ou tout autre comportement fondé sur le sexe 
dont celui qui s’en rend coupable sait ou devrait savoir qu’il affecte la dignité d’une personne 
au travail, lorsqu’une des trois conditions suivantes est remplie:
a) le comportement est intempestif, abusif et blessant pour la personne qui en fait l’objet;
b) le fait qu’une personne refuse ou accepte un tel comportement de la part d’un collègue ou 

d’un usager est utilisé explicitement ou implicitement comme base d’une décision affectant 
les intérêts de cette personne en matière professionnelle;

c) un tel comportement crée un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant à l’égard de la personne qui en fait l’objet.
Le comportement peut être physique, verbal ou non-verbal.
L’élément intentionnel du comportement est présumé.
Constitue un harcèlement moral à l’occasion des relations de travail au sens du présent 

article, toute conduite qui, par sa répétition ou sa systématisation, porte atteinte à la dignité 
ou à l’intégrité psychique ou physique d’une personne.

Il est institué une commission spéciale auprès du ministre, chargée de veiller au respect des 
dispositions prévues au présent article. Dans le cadre de cette mission, la commission peut 
notamment entendre les personnes qui s’estiment victimes d’un harcèlement sexuel ou moral 
ainsi que les autres agents de l’administration d’attache du fonctionnaire en cause. Si la 
Commission considère que les reproches sont fondés, elle en dresse un rapport qu’elle transmet 
au ministre avec des recommandations pour faire cesser les actes de harcèlement. Le ministre 
transmet le rapport de la Commission au Gouvernement en conseil qui statue dans le délai 
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d’un mois à partir de la remise du rapport au ministre. Le fonctionnement et la composition 
de la commission spéciale sont fixés par voie de règlement grand-ducal.“ “

Art. 15. L’article 12 est remplacé comme suit:
„Art. 12. 1. Le fonctionnaire est tenu au devoir de disponibilité.
Il est tenu d’exécuter les tâches qui lui sont confiées avec zèle et exactitude. La responsabilité 

de ses subordonnés ne le dégage d’aucune des responsabilités qui lui incombent. Il est tenu de 
veiller à ce que les agents placés sous ses ordres accomplissent les devoirs qui leur incombent 
et d’employer, le cas échéant, les moyens de discipline mis à sa disposition.

Il travaille avec assiduité et accomplit les tâches lui demandées de manière efficace et 
endéans des délais raisonnables.

Il respecte les heures de travail et ne s’absente pas de son lieu de travail sans motivation ni 
autorisation préalable.

Lorsque le fonctionnaire absent pour des raisons de santé refuse de se faire examiner par 
le médecin de contrôle ou que ce dernier le reconnaît apte au service, son absence est considérée 
comme non autorisée.

2. Le fonctionnaire qui s’absente sans autorisation ni excuse valable perd de plein droit la 
partie de son traitement à raison d’un trentième par journée d’absence entière ou entamée, 
sans préjudice de l’application éventuelle de sanctions disciplinaires.

3. Dans le cas prévu au paragraphe qui précède, il est réservé au ministre de disposer en 
faveur du conjoint ou du partenaire et des enfants mineurs du fonctionnaire, jusqu’à concur-
rence de la moitié de la rémunération retenue.

Dans le cadre de la présente loi, le terme „partenaire“ est à comprendre dans le sens de la 
loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats.“ “

Art. 13. L’article 12 est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit:

„3. Le fonctionnaire qui s’absente sans autorisation ni excuse valable perd de plein droit la 
partie de son traitement à raison d’un trentième par journée d’absence entière ou entamée, 
sans préjudice de l’application éventuelle de sanctions disciplinaires.“

2° Au paragraphe 4, alinéa 1er, le terme „Grand-Duc“ est remplacé par le terme „ministre“. 

Art. 16. L’article 14 est remplacé comme suit:
„Art. 14. 1. Le fonctionnaire est tenu aux devoirs d’indépendance et de neutralité.
Il remplit ses fonctions en toute transparence et objectivité.

2. Le fonctionnaire doit éviter que ses intérêts privés, directs ou indirects, n’entrent en 
conflit avec ses fonctions.

Le fonctionnaire dont les intérêts privés sont susceptibles d’affecter ses fonctions doit décla-
rer au chef d’administration, avant sa nomination, et lors de tout changement de situation, la 
nature et l’étendue de ces intérêts.

Il ne peut intervenir ni lors de la passation, ni lors de la surveillance de l’exécution d’un 
marché public dès qu’il a un intérêt privé ou par personne interposée dans l’une des entre-
prises soumissionnaires. L’existence de cet intérêt est présumée dès qu’il y a un lien de parenté, 
d’alliance ou de partenariat jusqu’au 3e degré entre l’agent et l’un des soumissionnaires.

3. Il est interdit au fonctionnaire d’avoir un intérêt direct, par lui-même ou par personne 
interposée, sous quelque dénomination et sous quelque forme juridique que ce soit, dans une 
entreprise soumise au contrôle de son administration ou en relation avec son administration.

4. Aucune activité accessoire au sens du présent article ne peut être exercée ou autorisée si 
elle ne se concilie pas avec l’accomplissement consciencieux et intégral des devoirs de la fonc-
tion ou s’il y a incompatibilité, de fait ou de droit, au regard de l’autorité, de l’indépendance 
ou de la dignité du fonctionnaire.
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Est considérée comme activité accessoire, toute activité rémunérée exercée par le fonction-
naire en dehors de ses fonctions, à l’exception de l’activité politique et syndicale.

Le fonctionnaire ne peut exercer une activité accessoire qu’après avoir obtenu l’autorisation 
du ministre, à demander par la voie hiérarchique.

L’autorisation peut être pourvue de réserves et de conditions. Elle est révocable. Les déci-
sions de révocation sont prises par le ministre.

Le fonctionnaire est tenu de soumettre une nouvelle demande à l’approbation ministérielle 
chaque fois que les données fournies initialement subissent une modification.

Aucune autorisation ne peut être accordée dans les cas suivants:
a) lorsque l’activité accessoire risque d’entraîner pour le fonctionnaire un conflit d’intérêts 

avec ses fonctions;
b) lorsque l’activité accessoire risque d’influencer l’impartialité du fonctionnaire;
c) lorsque l’activité accessoire risque de porter atteinte à la réputation de l’administration 

publique.
L’exercice de l’activité accessoire doit se situer en dehors des heures de service du fonction-

naire. En aucun cas, un fonctionnaire ne peut être autorisé à exercer une activité accessoire si 
celle-ci l’empêche de remplir normalement ses fonctions. Pour un fonctionnaire exerçant ses 
fonctions à tâche complète, l’exercice d’une activité accessoire ne peut pas dépasser une durée 
de huit heures par semaine. Pour un fonctionnaire exerçant ses fonctions à temps partiel, 
l’exercice d’une activité accessoire ne peut pas dépasser de plus de huit heures par semaine le 
nombre d’heures de travail restant pour atteindre une tâche complète.

5. Le fonctionnaire ne peut participer à la direction, à l’administration ou à la surveillance 
d’une entreprise ou société commerciale, que cette participation soit rémunérée ou non, 
qu’après avoir obtenu l’autorisation du ministre, à demander par la voie hiérarchique.

Est également soumise à une telle autorisation, la détention d’actions ou de parts sociales 
dans une société commerciale dépassant le seuil de vingt-cinq pour cent du capital social.

Les autorisations prévues par le présent paragraphe ne peuvent pas être accordées dans les 
cas prévus au paragraphe 4, alinéa 6.

6. Le fonctionnaire doit déclarer au ministre du ressort toute participation dans des fonc-
tions de direction d’entités en relation avec son administration autres que des entreprises ou 
sociétés commerciales. Le ministre du ressort interdit une telle participation lorsqu’elle est 
contraire aux dispositions du présent article.“ “

Art. 14. A l’article 14, les références au ministre ayant la Fonction publique dans ses attribu-
tions sont remplacées par le terme „ministre“.

Art. 17. 15. A l’article 16, les termes „de la Fonction publique“ sont supprimés.

Art. 18. 16. A la suite de l’article 19bis, il est inséré un nouvel article 19ter libellé comme suit:
„Art. 19ter. 1. Le fonctionnaire qui désire s’inscrire à un cycle d’études pouvant conduire à une 

qualification supplémentaire peut se voir accorder par le ministre, sur avis du ministre de ressort, 
une dispense de service pour pouvoir participer aux cours et examens de ce cycle d’études.

Pour pouvoir bénéficier de la dispense de service, le fonctionnaire doit:
a) avoir au moins dix années de service depuis la date de sa nomination;
b) s’inscrire à un cycle d’études en relation avec ses attributions et missions ou dans d’autres 

domaines susceptibles de promouvoir son développement professionnel auprès de l’Etat;
c) avoir épuisé le congé individuel de formation prévu à l’article 28, paragraphe 1er, lettre r);
d) après avoir obtenu le diplôme brigué, s’engager à rester dans une administration de l’Etat pendant 

une période d’au moins dix ans.
Pendant la dispense de service, le fonctionnaire continue de bénéficier intégralement de son 

traitement. Au cas où il quitte, pour quelque raison que ce soit, son service auprès de l’Etat avant 
cette période décennale moins de dix ans après l’octroi de la dispense de service, il doit rembourser 
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à l’Etat le traitement correspondant à la dispense de service qu’il a touché, calculé proportionnelle-
ment au temps qui manque pour atteindre dix années.

2. La dispense de service peut correspondre au maximum à vingt pour cent de la tâche du 
fonctionnaire.

Le nombre maximum de fonctionnaires d’une administration ou d’un département ministériel 
pouvant bénéficier de la dispense de service est fixé à vingt pour cent de l’effectif total du groupe 
de traitement auquel ils appartiennent.

3. La dispense de service peut être demandée et accordée pour une période initiale maximale de 
deux années d’études. Elle peut être prolongée d’année en année pour continuer le cycle d’études 
commencé.

La demande de dispense de service initiale est adressée, au moins six mois avant l’échéance du 
délai d’inscription au cycle d’études, par la voie hiérarchique au ministre du ressort qui la transmet 
au ministre. Elle doit être motivée et indiquer l’institution en charge du cycle d’études, la nature, le 
contenu et la durée totale du cycle d’études, le nombre d’heures de cours, de formations et d’examens 
prévues ainsi que les dates de début et de fin de la ou des années d’études.

La demande de renouvellement est adressée de la même manière au moins un mois avant le début 
de l’année d’études subséquente. Elle doit être motivée et indiquer les résultats obtenus aux examens 
des années d’études précédentes, le nombre d’heures de cours, de formations et d’examens prévues 
pour l’année d’études ainsi que les dates de début et de fin de l’année d’études. 

4. La dispense de service est considérée comme période d’activité de service intégrale pour 
l’application des avancements en échelon, des avancements en traitement, pour les promotions ainsi 
que pour le droit d’admission à l’examen de promotion.

La mise en compte de la dispense de service pour le droit à la pension et pour le calcul de la 
pension est déterminée par la législation relative aux pensions des fonctionnaires de l’Etat.“

Art. 19. 17. L’article 21 est modifié comme suit:
1°. A l’alinéa 1er, les termes „dont il jouit en vertu d’une disposition légale ou d’une disposition 

réglementaire prise en vertu d’une loi“ sont supprimés.
2°. L’alinéa 2 est supprimé.
3°. A l’alinéa 3, les termes „différentes fonctions publiques“ sont remplacés par les termes „différents 

grades“ et le terme „pouvait“ est remplacé par le terme „peut“.

Art. 21. 18. 1°. L’article 28 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 1er, Sous la lettre o), les termes „le congé culturel“ sont remplacés par les 
termes „le congé linguistique“. 

b) Il est ajouté une nouvelle lettre s) libellée comme suit:
 „s) le congé de reconnaissance“

2°. Il est complété par un nouveau paragraphe 5 libellé comme suit:
„5. Si, au moment de la cessation de ses fonctions au service de l’Etat, le fonctionnaire n’a pas 

pu bénéficier du congé de récréation qui lui est dû pour les quinze mois précédant cette cessation, 
la rémunération correspondant au congé non encore pris lui est versée au moment de son départ 
sous forme d’une indemnité non pensionnable. Le congé de récréation relatif à l’année de la ces-
sation des fonctions n’est indemnisé que proportionnellement à la durée d’activité de service de 
l’année en cours, toute fraction de congé étant arrondie à l’unité supérieure.

Pour le calcul de l’indemnité, sont pris en compte le traitement de base, l’allocation de famille, 
les primes payées périodiquement et l’allocation de fin d’année.

Cette rémunération ne compte pas pour l’application des règles anti-cumul des différents régimes 
de pension.“
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Art. 22. 19. L’article 29bis est modifié comme suit:
Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) A l’alinéa 1er, les termes „de la personne“ sont remplacés par les termes „du fonctionnaire“.
b) L’alinéa 2 est modifié comme suit:

– les termes „toute personne“ sont remplacés par les termes „le fonctionnaire“;
– les termes „qu’elle“ sont remplacés par les termes „qu’il“;
– le terme „domiciliée“ est remplacé par le terme „domicilié“;
– le terme „occupée“ est remplacé par le terme „occupé“;
– les termes „auprès d’une même administration publique ou d’un même établissement public pour 

une durée mensuelle de travail au moins égale à la moitié de la durée normale de travail applicable 
en vertu de la loi et est détenteur d’un tel titre pendant toute la durée du congé parental“ sont 
remplacés par les termes „auprès de l’Etat pour une durée de travail au moins égale à la moitié 
d’une tâche complète et ce pendant toute la durée du congé parental“;

– le terme „affiliée“ est remplacé par le terme „affilié“;
– les termes „sans que la durée mensuelle totale de travail effectivement prestée, y compris les 

heures supplémentaires éventuelles, ne dépasse la moitié de la durée mensuelle normale de travail 
applicable dans l’administration en vertu de la loi“ sont remplacés par les termes „sans que la 
durée totale de travail effectivement prestée, y compris les heures supplémentaires éventuelles, 
ne dépasse la moitié d’une tâche complète“.

Art. 23. 20. L’article 29ter est modifié comme suit:
1°. A l’alinéa 2, les termes „le ou les employeurs“ sont remplacés par les termes „le ministre du 

ressort“.
2°. Au même alinéa, les termes „de la durée mensuelle normale de travail lui applicable en vertu de 

la loi“ sont remplacés par les termes „d’une tâche complète“.

Art. 24. 21. A l’article 29quater, paragraphes 6 et 7, les termes „l’employeur“ sont à chaque fois 
remplacés par les termes „le ministre du ressort“.

Art. 25. 22. A l’article 29quinquies, les termes „à son employeur“ sont remplacés à chaque fois par 
les termes „au ministre du ressort“.

Art. 26. 23. L’article 29sexies est modifié comme suit:
1°. Aux paragraphes 1er et 2, les termes „L’employeur“ sont à chaque fois remplacés par les termes 

„Le ministre du ressort“.
2°. Le paragraphe 3 est modifié comme suit:

a) A l’alinéa 2, le terme „salarié“ est remplacé par le terme „parent“.
b) A l’alinéa 3, les termes „l’employeur“ sont remplacés par les termes „le ministre du ressort“, le 

terme „salarié“ est remplacé par le terme „parent“, les termes „plusieurs employeurs“ sont 
remplacés par les termes „plusieurs administrations“ et les termes „les employeurs“ sont rem-
placés par les termes „les ministres des ressorts respectifs“.

c) A l’alinéa 4, les termes „l’employeur“ sont remplacés par les termes „le ministre du ressort“, 
les termes „à l’agent“ sont remplacés par les termes „au parent“ et les termes „de l’agent“ sont 
remplacés par les termes „du parent“.

Art. 27. 24. L’article 29nonies est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 2, alinéa 2, le terme „travailleur“ est remplacé par le terme „fonctionnaire“ et les 

termes „son employeur“ sont remplacés par les termes „le chef d’administration ou son 
délégué“.

2°. Au paragraphe 4, alinéa 3, les termes „de son administration“ sont remplacés par les termes „du 
chef d’administration ou de son délégué“.
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Art. 28. 25. A la suite de l’article 29nonies, il est ajouté un nouvel article 29decies libellé comme 
suit:

„Art. 29decies. Congé linguistique
Le fonctionnaire en activité de service a droit à un congé linguistique à accorder selon les condi-

tions et modalités prévues par le Code du Travail.“

Art. 29. 26. L’article 30 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante:
„Si, pendant le congé sans traitement visé par le présent paragraphe, survient une grossesse 

ou une adoption, il prend fin et le fonctionnaire a droit à un congé de maternité ou d’accueil, 
dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 29, ainsi que, le cas échéant, à un 
congé parental prévu à l’article 29bis, à un congé sans traitement prévu au présent paragraphe 
et à un congé pour travail à mi-temps prévu à l’article 31, paragraphe 1er. Pour le cas de sur-
venance d’une grossesse, le congé sans traitement du fonctionnaire masculin qui devient père 
ne prend pas fin, mais ce dernier a droit, sur sa demande, à une prolongation de ce congé pour 
une durée maximale de deux années à compter de la fin du congé de maternité.“

b) Au paragraphe 1er, alinéa 4, les termes „ , des majorations de l’indice“ sont supprimés.
2°. Le paragraphe 2 est modifié comme suit:

a) A l’alinéa 1er, point a), le terme „quinze“ est remplacé par le terme „seize“.
b) A l’alinéa 1er, le point b) est complété par la disposition suivante:

„Les congés sans traitement accordés pour des raisons personnelles ou familiales ne peuvent 
dépasser dix années. Ceux accordés pour raisons professionnelles ne peuvent dépasser quatre 
années. En cas de circonstances exceptionnelles, le Gouvernement en conseil peut accorder une 
prolongation de deux années au maximum du congé sans traitement pour raisons 
professionnelles.“

c) L’alinéa 2 est remplacé par la disposition suivante:
„Si, pendant le congé sans traitement visé par le présent paragraphe, survient une grossesse 

ou une adoption, il prend fin et le fonctionnaire a droit à un congé de maternité ou d’accueil, 
dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 29, ainsi que, le cas échéant, à un 
congé parental prévu à l’article 29bis, à un congé sans traitement prévu au paragraphe 1er et à 
un congé pour travail à mi-temps prévu à l’article 31, paragraphe 1er. Pour le cas de survenance 
d’une grossesse, le congé sans traitement du fonctionnaire masculin qui devient père ne prend 
pas fin, à moins que ce dernier ne fasse valoir son droit au congé sans traitement prévu au 
paragraphe 1er et ce avec effet à partir de la fin du congé de maternité.“

d) A l’alinéa 4, les termes „ ,des majorations de l’indice“ et „alinéa 2“ sont supprimés. 
3°. Le paragraphe 3 est modifié comme suit: 

a) Le terme „carrière“ est à chaque fois remplacé par le terme „catégorie“.
b) Les alinéas 2 et 3 sont supprimés.
c) A l’alinéa 4, à la suite de la première phrase, la phrase suivante est ajoutée:

„A ce moment, le plan de travail individuel du fonctionnaire est réadapté.“
d) A l’alinéa 6, les termes „et il y est placé hors cadre“ sont supprimés.
e) Au dernier alinéa, les termes „de la Fonction publique et de la Réforme Administrative“ sont 

supprimés.
4°. Au paragraphe 6, les termes „loi du 13 juillet 1982 relative à la coopération au développement“ 

sont remplacés par les termes „loi modifiée du 6 janvier 1996 sur la coopération au 
développement“.

Art. 30. 27. L’article 31 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) A l’alinéa 2, les termes „à la première année d’études primaires“ sont remplacés par les termes 
„au deuxième cycle de l’enseignement fondamental“.
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b) L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante:
„Si, pendant le congé pour travail à mi-temps visé par le présent paragraphe, survient une 

grossesse ou une adoption, il prend fin et le fonctionnaire a droit à un congé de maternité ou 
d’accueil, dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 29, ainsi que, le cas 
échéant, à un congé parental prévu à l’article 29bis, à un congé sans traitement prévu à l’ar-
ticle 30, paragraphe 1er ou à un congé pour travail à mi-temps prévu au présent paragraphe. 
Pour le cas de survenance d’une grossesse, le congé pour travail à mi-temps du fonctionnaire 
masculin qui devient père ne prend pas fin, mais ce dernier a droit, sur sa demande, soit à une 
prolongation de ce congé dans la limite de la durée maximale prévue à l’alinéa 2, soit au congé 
sans traitement prévu à l’article 30, paragraphe 1er avec effet à partir de la fin du congé de 
maternité.“

c) A l’alinéa 5, les termes „à moitié“ sont remplacés par les termes „à la moitié“ et les termes  
„ , des majorations de l’indice“ sont supprimés.

2°. Le paragraphe 2 est modifié comme suit:
a) A l’alinéa 1er, point a), le terme „quinze“ est remplacé par le terme „seize“.
b) A l’alinéa 1er, le point b) est complété par la disposition suivante:

„Les congés pour travail à mi-temps accordés pour des raisons personnelles ou familiales ne 
peuvent dépasser dix années. Ceux accordés pour raisons professionnelles ne peuvent dépasser 
quatre années. En cas de circonstances exceptionnelles, le Gouvernement en conseil peut accor-
der une prolongation de deux années au maximum du congé pour travail à mi-temps pour raisons 
professionnelles.“

c) L’alinéa 2 est remplacé par la disposition suivante: 
„Peuvent bénéficier du congé pour travail à mi-temps visé par le présent paragraphe tous les 

fonctionnaires, à l’exception de ceux occupant une fonction dirigeante au sens de la loi modifiée 
du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonc-
tionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat. Le 
fonctionnaire bénéficiant d’un congé pour travail à mi-temps ne peut pas assumer de fonction 
dirigeante telle que définie ci-avant.“

d) A l’alinéa 4, les termes „ , des majorations de l’indice“ et „alinéa 2“ sont supprimés.
3°. Le paragraphe 3 est modifié comme suit:

a) A l’alinéa 1er, les termes „demi-vacance budgétaire“ sont remplacés par les termes „demi-
vacance de poste“.

b) L’alinéa 3 est supprimé.
4°. Le paragraphe 4 est modifié comme suit: 

a) Le terme „carrière“ est à chaque fois remplacé par le terme „catégorie“.
b) A l’alinéa 3, les termes „et il y est placé hors cadre à concurrence d’un demi-poste“ sont 

supprimés.
5°. Le paragraphe 6 est modifié comme suit complété par la disposition suivante: 

a) Les termes „paragraphe 5“ sont remplacés par les termes „paragraphe 4“ 
b) Il est complété par la disposition suivante: „Cette interdiction ne s’applique pas lorsque 

le congé est accordé pour des raisons professionnelles.“
„Cette interdiction ne s’applique pas lorsque le congé est accordé pour des raisons 

professionnelles.“ 

Art. 31. 28. L’article 31.-1. est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) A l’alinéa 1er, les termes „appartient au ministre du ressort“ sont remplacés par les termes 
„appartient respectivement au ministre du ressort ou au ministre ayant l’Administration gouver-
nementale dans ses attributions“ et la partie de phrase „sur avis du chef d’administration, de la 
représentation du personnel ou à défaut du/de la délégué-e à l’égalité entre femmes et hommes 
et du Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative“ est remplacée par la 
partie de phrase suivante: „sur avis du chef d’administration et de la représentation du personnel 
ou, à défaut, du délégué à l’égalité entre femmes et hommes“.
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b) A l’alinéa 3, la première phrase est supprimée.
c) Au même alinéa 3, la partie de phrase „sur avis du chef d’administration, de la représentation 

du personnel, ou à défaut du/de la délégué-e à l’égalité entre femmes et hommes et du Ministre 
de la Fonction publique et de la Réforme administrative“ est remplacée par la partie de phrase 
suivante: „sur avis du chef d’administration et de la représentation du personnel ou, à défaut, 
du délégué à l’égalité entre femmes et hommes“.

2°. Au paragraphe 2, le point b) est remplacé par la disposition suivante:
„Les fonctionnaires occupant une fonction dirigeante au sens de la loi modifiée du 9 décembre 

2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant 
des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat. Le fonctionnaire bénéficiant 
d’un service à temps partiel ne peut pas assumer de fonction dirigeante telle que définie 
ci-avant.“

3°. Au paragraphe 4, le terme „quinze“ est remplacé par le terme „seize“ et les termes „ , des majo-
rations de l’indice“ et „alinéa 2“ sont supprimés. 

Art. 32. 29. L’article 32, paragraphe 4, est complété par une troisième phrase libellée comme suit:
„Il en est de même pour les actions qui seraient intentées par des tiers ou par les autorités judi-

ciaires contre le fonctionnaire en raison de sa qualité ou de ses fonctions devant les juridictions de 
l’ordre judiciaire.“

Art. 33. 30. A l’article 34, le paragraphe 5 est supprimé.

Art. 34. 31. A la suite de l’article 35, il est ajouté un nouvel article 35bis libellé comme suit:
„Art. 35bis. Les ministres des ressorts respectifs traitent au sein des administrations et services 

qui relèvent de leur compétence, pour ce qui est des candidats aux postes qui en dépendent, du 
personnel y nommé ou affecté et des bénéficiaires d’une pension de la part de l’Etat, les données à 
caractère personnel nécessaires à l’exécution des processus centraux et locaux de gestion du per-
sonnel. Ces processus concernent:
– les prévisions administratives et financières des effectifs, des postes et des emplois,
– le recrutement,
– la gestion de l’organisation et des organigrammes,
– la formation des stagiaires, la formation continue et la gestion des compétences,
– le développement professionnel et l’amélioration des prestations professionnelles,
– la gestion du temps, des activités et des déplacements,
– la santé et la sécurité au travail,
– la discipline,
– la gestion des carrières, des rémunérations et des pensions.

Les données traitées sont celles fournies par les personnes concernées elles-mêmes et celles 
résultant de leurs activités, du déroulement de leur carrière ainsi que de leurs droits et obligations 
en matière de rémunération et de pension. 

L’accès aux données à caractère personnel sera sécurisé, limité et contrôlé. Les données à carac-
tère personnel ne pourront être consultées que par les personnes habilitées à y accéder en raison de 
leurs fonctions et ne pourront être communiquées à des tiers que s’il existe une disposition légale 
ou réglementaire particulière ou si la personne concernée a donné au préalable son consentement 
écrit.

Art. 35. 32. A l’article 36, paragraphe 3, alinéa 2, la partie de phrase „de la carrière pour laquelle 
il est représentatif et au nom de laquelle il agit“ est remplacée par la partie de phrase suivante: „du 
sous-groupe de traitement pour lequel il est représentatif et au nom duquel il agit“.

Art. 36. 33. A la suite de l’article 37, il est ajouté un nouvel article 37bis libellé comme suit:
„Art. 37bis. Lorsqu’au cours d’une période de douze mois un fonctionnaire a été absent pour 

cause de maladie pendant six mois consécutifs ou non, le ministre du ressort saisit le médecin de 
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contrôle pour examiner le fonctionnaire et vérifier si le fonctionnaire est susceptible de présenter 
une incapacité pour exercer ses fonctions. Sont mises en compte pour une journée entière toutes les 
journées d’absences pour cause de maladie, même si ces absences ne couvrent pas des journées 
entières.

Si le médecin de contrôle estime que les conditions d’invalidité pour l’ouverture d’un droit à une 
pension d’invalidité paraissent remplies, le ministre du ressort traduit le fonctionnaire devant la 
commission des pensions prévue par la législation relative aux pensions des fonctionnaires de l’Etat. 
Dans la même hypothèse et en présence d’une demande expresse y relative du ministre du ressort 
au moment de la saisine du médecin de contrôle, celui-ci transmet le dossier directement à la com-
mission des pensions. Il en est de même lorsque le fonctionnaire refuse de se laisser examiner par 
le médecin de contrôle.

Au cas où le médecin de contrôle estime justifiées les absences de service à temps plein ou partiel 
pour cause de maladie ayant déclenché la présente procédure, la prolongation ultérieure de ces 
congés se fait sous le contrôle et l’autorité de ce médecin. Le fonctionnaire doit se soumettre aux 
examens périodiques prescrits. Les congés de maladie ainsi accordés ne peuvent pas dépasser la 
période de six mois à compter de la première intervention du médecin de contrôle.

Si à la fin du dernier de ces congés ainsi accordés, et au plus tard à l’expiration de la période 
visée à l’alinéa 3, le médecin de contrôle estime que le fonctionnaire n’est toujours pas rétabli, il 
transmet le dossier à la commission des pensions.“

Art. 37. 34. L’article 39 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 2 est modifié et complété comme suit: 

a) Il est inséré un nouvel alinéa 2 libellé comme suit, l’alinéa 2 actuel devenant le nouvel alinéa 3: 
„Le délai précité est de six mois pour le fonctionnaire qui démissionne de ses fonctions et qui 
peut prétendre à pension.“

b) A l’alinéa 2 actuel, devenu le nouvel alinéa 3, le terme „Elle“ est remplacé par les termes „La 
demande“.

2°. Le paragraphe 3 est modifié comme suit:
a) Les termes „l’autorité compétente“ sont à chaque fois remplacés par les termes „le ministre du 

ressort“.
b) A l’alinéa 2, la deuxième phrase est remplacée par les dispositions suivantes: „Celle-ci ne peut 

être postérieure de plus d’un mois à la date proposée par le fonctionnaire. Cette prolongation 
ne s’applique pas au fonctionnaire qui démissionne de ses fonctions et qui peut prétendre à 
pension.“

3°. Le paragraphe 4 est modifié comme suit:
a) A l’alinéa 1er, les termes „L’autorité compétente“ sont remplacés par les termes „Le ministre 

du ressort“.
b) A l’alinéa 2, le terme „Elle“ est remplacé par le terme „Il“ et les termes „n’a pas informé l’admi-

nistration“ sont remplacés par les termes „ne l’a pas informé“.

Art. 38. 35. L’article 40 est modifié comme suit:
Le paragraphe 2 est modifié comme suit: 

a) A la suite du terme „prononcée“ sont ajoutés les termes „par le ministre du ressort“.
b) Le point a) est supprimé, les points b), c) et d) actuels devenant les nouveaux points a), b) 

et c).
A l’article 40, paragraphe 2, les termes „par le ministre du ressort“ sont ajoutés à la suite du 

terme „prononcée“.

Art. 39. 36. L’article 42 est remplacé comme suit: 
„Art. 42. 1. Lorsqu’un rapport d’amélioration des performances professionnelles prévu au cha-

pitre 2bis fait apparaître le niveau de performance 1, le fonctionnaire fait l’objet de la procédure 
d’insuffisance professionnelle, dans les conditions et modalités précisées ci-dessous, et pouvant 
conduire au déplacement, à la réaffectation ou à la révocation. 
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Par réaffectation au sens du présent article, il y a lieu d’entendre la nomination du fonctionnaire 
à un grade inférieur de son groupe de traitement à un échelon de traitement inférieur à l’échelon 
atteint dans le grade occupé par le fonctionnaire avant la décision. A partir de la date d’effet de la 
décision, les prochains avancements en grade interviennent à chaque fois après trois années, sans 
préjudice des conditions d’accès au niveau supérieur et au dernier grade. 

2. Dans le cadre du présent article, le ministre du ressort saisit la commission d’appréciation des 
performances professionnelles instituée auprès du ministre. 

La commission est composée d’un délégué du ministre, qui assure la présidence, et d’un repré-
sentant de l’organisation syndicale la plus représentative sur le plan national, qui sont nommés pour 
un mandat renouvelable de trois ans, ainsi que d’un délégué du ministre du ressort, qui est nommé 
ad hoc. Pour chaque membre effectif, il est nommé un membre suppléant choisi selon les mêmes 
critères.

Les nominations des membres et des membres suppléants de la commission sont effectuées par 
le ministre. Les nominations des représentants „ad hoc“ du Premier ministre ou du ministre du ressort 
sont faites sur proposition de ces ministres. La nomination du représentant de l’organisation syndi-
cale la plus représentative est faite sur proposition de l’organe directeur de celle-ci.

En cas de vacance d’un siège, pour quelque raison que ce soit, le membre nommé en rem-
placement achèvera le mandat de son prédécesseur. Les personnes nommées en remplacement 
d’un membre effectif, „ad hoc“ ou suppléant dont la place devient vacante en cours de mandat, 
achèvent le mandat de leur prédécesseur.

Lorsque le fonctionnaire comparaissant devant la commission est affecté au même département 
ministériel ou à la même administration qu’un membre de celle-ci, ce dernier ne peut pas siéger. Il 
en est de même en cas de parenté ou d’alliance jusqu’au troisième degré avec le fonctionnaire. Pour 
des raisons dûment motivées, un membre peut demander au président de ne pas siéger. Pour l’appli-
cation du présent alinéa, le partenariat au sens de l’article 2 de la loi modifiée du 9 juillet 2004 sur 
les effets légaux de certains partenariats est assimilé à l’alliance.

Dans les cas visés à l’alinéa qui précède, le membre suppléant remplace le membre effectif. Si 
le membre suppléant est affecté de la même incompatibilité, le ministre nomme, selon les mêmes 
critères que le membre à remplacer, un autre membre ad hoc par rapport auquel il n’existe pas 
d’incompatibilité.

Lorsque le fonctionnaire relève de l’autorité du ministre, le membre délégué du ministre est 
remplacé par un délégué du ministre d’Etat nommé ad hoc.

3. Le fonctionnaire est informé du déclenchement de la procédure. 
Il a le droit d’obtenir la communication intégrale de son dossier individuel et de prendre copie 

de toutes les pièces de la procédure. Il dispose, pour préparer sa défense, d’un délai d’au moins un 
mois.

Le président de la commission convoque le fonctionnaire à l’audience aux jour et heure fixés 
pour celle-ci. Le fonctionnaire peut se faire assister par une personne de son choix. 

Le fonctionnaire est entendu par la commission. Il peut également présenter des observations 
écrites. La commission peut soit d’office, soit à la demande du fonctionnaire, ordonner toutes les 
mesures d’instruction complémentaires susceptibles d’éclairer ses débats.

4. Le Gouvernement est représenté devant la commission par un délégué qui dispose des mêmes 
moyens de procédure que l’intéressé. 

5. Après avoir examiné tous les éléments du dossier et compte tenu, le cas échéant, des déclara-
tions écrites et orales de l’intéressé et des témoins ainsi que des autres mesures d’instruction, la 
commission prend, après avoir entendu les observations du délégué du Gouvernement, l’une des 
mesures suivantes: 
a) elle prononce le déplacement, la réaffectation ou la révocation du fonctionnaire;
b) elle classe le dossier si elle estime qu’aucune des trois décisions visées au point a) n’est 

indiquée.
La décision de la commission est motivée et arrêtée par écrit suivant les modalités prévues à 

l’article 69. La décision de la commission est incessamment transmise au ministre du ressort dont 
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relève le fonctionnaire et au délégué du Gouvernement. Elle est communiquée à l’intéressé dans les 
formes prévues à l’article 58. 

6. L’autorité investie du pouvoir de nomination est tenue d’appliquer la décision telle que retenue 
par la commission. Le ministre du ressort renvoie le fonctionnaire des fins de la poursuite lorsque 
la commission n’a pas retenu l’une des trois décisions visées au point a) du paragraphe 5.

La décision de l’autorité investie du pouvoir de nomination est motivée et arrêtée par écrit. Elle 
est communiquée au fonctionnaire et au délégué du Gouvernement dans les formes prévues par 
l’article 58 ensemble avec la décision de la commission. Sans préjudice des dispositions de l’ar-
ticle 58 concernant la date d’effet des autres décisions, celle révoquant le fonctionnaire prendra effet: 
– à l’expiration d’une durée de deux mois si le fonctionnaire peut faire valoir une ancienneté de 

service de moins de cinq ans,
– à l’expiration d’une durée de quatre mois lorsqu’il peut faire valoir une ancienneté de service 

comprise entre cinq et dix années,
– à l’expiration d’une durée de six mois lorsqu’il peut faire valoir une ancienneté de service d’au 

moins dix années. 
Les durées visées au présent paragraphe ne comptent pas comme temps de service pour les aug-

mentations biennales, les avancements en traitement et les promotions. 

7. L’application des décisions à prononcer aux termes de la procédure prévue ci-dessus s’effectue, 
compte tenu du caractère spécifique de la procédure d’insuffisance professionnelle, par l’autorité 
investie du pouvoir de nomination.“

Art. 40. 37. L’article 47 est modifié comme suit:
1°. Les termes „majorations biennales“, respectivement „majoration biennale“ sont à chaque fois 

remplacés par le terme „biennales“, respectivement „biennale“.
2°. Le point 4 est modifié et complété comme suit:

a) A l’alinéa 3, les termes „hors cadre“ sont supprimés.
b) Il est complété par un nouvel alinéa libellé comme suit:

„A partir du prononcé de la sanction du déplacement, le fonctionnaire est suspendu de l’exer-
cice de ses fonctions jusqu’à sa nouvelle affectation, sans que cette suspension ne puisse dépas-
ser trois mois. Le Conseil de discipline peut assortir cette période de suspension de la retenue 
de la moitié du traitement et des rémunérations accessoires.“

3°. Au point 6, l’alinéa 2 est supprimé. 
4°. Le point 7 est modifié comme suit:

a) La phrase „Lorsque l’ancien traitement avant la rétrogradation correspond à un indice majoré 
sur base de l’article 4 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat, l’échelon de traitement fixé par le Conseil de discipline dans le nouveau 
grade après la rétrogradation, est majoré de l’indice calculé sur base de l’article 4 précité.“ est 
supprimée.

b) Les alinéas 2 et 3 sont remplacés par l’alinéa suivant: „A partir de la date d’effet de la décision 
disciplinaire, les prochains avancements en grade interviennent à chaque fois après trois années, 
sans préjudice des conditions d’accès au niveau supérieur et au dernier grade.“

c) L’alinéa 3 est supprimé.
5°. Au point 9, les termes „disqualification morale“ sont remplacés par les termes „non-respect de la 

dignité des fonctions telle que définie à l’article 10“.
6°. Au point 10, les termes „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de 

l’Etat“ sont remplacés par les termes „loi instituant un régime de pension spécial transitoire pour 
les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des 
Chemins de Fer luxembourgeois“.

Art. 41. 38. L’article 48 est modifié comme suit:
1°. Au paragraphe 2, les termes „porte ou“ sont supprimés et les termes „disqualification morale“ sont 

remplacés par les termes „non-respect de la dignité des fonctions telle que définie à l’article 10“.
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2°. Au paragraphe 4, à la suite des termes „paragraphe 2“, il est inséré la partie de phrase suivante: 
„et jusqu’à la décision définitive en cas de condamnation prévue sous b) du paragraphe 2“.

3°. Au paragraphe 5, les caractères „b),“ sont supprimés.

Art. 42. 39. L’article 49 est modifié comme suit:
1°. A l’alinéa 1er, la première phrase est remplacée par la phrase suivante: 

„Le fonctionnaire condamné pour un acte commis intentionnellement à une peine privative de 
liberté d’au moins un an sans sursis ou à l’interdiction de tout ou partie des droits énumérés à 
l’article 11 du Code pénal perd de plein droit son emploi, son titre et son droit à la pension.“

2°. A l’alinéa 2, les termes „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de 
l’Etat“ sont remplacés par les termes „loi instituant un régime de pension spécial transitoire pour 
les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des 
Chemins de Fer luxembourgeois“.

Art. 43. 40. L’article 50 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) les caractères „b),“ sont supprimés.
b) Le point b) est remplacé par la disposition suivante:

„b) est retenue définitivement en cas de condamnation à une peine d’emprisonnement ou à 
l’interdiction de tout ou partie des droits énumérés à l’article 11 du Code pénal et en cas 
de révocation ou de mise à la retraite d’office pour inaptitude professionnelle ou non-respect 
de la dignité des fonctions telle que définie à l’article 10;“

2°. Au paragraphe 2, le terme „Grand-Duc“ est remplacé par le terme „ministre“.

Art. 44. 41. A l’article 51, les termes „entendu en ses explications“ sont remplacés par les termes 
„appelé à donner ses explications“.

Art. 45. 42. A l’article 54, paragraphe 1er, les termes „soit prononcer une sanction inférieure à celle 
retenue par le ministre du ressort“ sont remplacés par les termes „soit prononcer l’une des autres sanc-
tions mineures précitées“.

Art. 46. 43. A l’article 55, le terme „préposé“ est remplacé par les termes „supérieur 
hiérarchique“.

Art. 47. 44. L’article 56 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 2 est modifié comme suit: 

a) A l’alinéa 1er, les termes „le membre du Gouvernement compétent“ sont remplacés par les 
termes „le ministre du ressort compétent au moment des faits“.

b) L’alinéa 2 est complété par la phrase suivante: „A cet effet, les dispositions de l’article 66, 
alinéa 3 sont applicables.“

2°. Au paragraphe 3, alinéa 2, les termes „Si le fonctionnaire ne peut être touché personnellement, 
l’information“ sont remplacés par les termes „L’information“.

Art. 48. 45. A l’article 58, paragraphe 1er, les termes „huit jours francs“ sont remplacés par les 
termes „cinq jours“.

Art. 49. 46. L’article 59 est modifié comme suit:
1°. A l’alinéa 1er, les termes „de la Fonction publique et de la Réforme administrative“ sont 

supprimés.
2°. L’alinéa 6 est remplacé par la disposition suivante: „Les membres du conseil ne peuvent être entre 

eux parents jusqu’au troisième degré inclusivement.“

Art. 50. 47. A l’article 66, alinéa 3, les termes „l’article 80“ sont remplacés par les termes 
„l’article 77“.
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Art. 51. 48. A l’article 68, alinéa 3, les termes „ , sans déplacement des pièces“ sont remplacés par 
les termes „et d’en obtenir une copie“.

Art. 52. 49. A l’article 70, paragraphe 1er, les termes „membre du Gouvernement“ sont remplacés 
par les termes „ministre du ressort“.

Art. 53. 50. A l’article 74, alinéa 2, les termes „par tout acte de poursuite ou d’instruction discipli-
naire“ sont remplacés par les termes „par la saisine du commissaire du Gouvernement“.

Art. 54. 51. A l’article 75, les termes „a encouru“ est à chaque fois remplacé par les termes „s’est 
vu infliger“.

Art. 55. 52. 1°. L’intitulé du chapitre 15 est remplacé comme suit: „Fonctionnarisation d’employés 
de l’Etat“.

2°. L’article 80 est remplacé par les dispositions suivantes:
„Art. 80. 1. L’employé de l’Etat peut être admis au statut de fonctionnaire de l’Etat dans les 

conditions et suivant les modalités prévues ci-dessous. Le présent paragraphe s’applique aux 
employés de l’Etat relevant des sous-groupes administratif, scientifique et technique, éducatif et 
psychosocial ou à attributions particulières.

Avant de pouvoir changer de statut, l’employé doit remplir les conditions suivantes:
a) avoir accompli au moins quinze années de service, à temps plein ou à temps partiel, à compter 

de la date d’engagement auprès de l’Etat en qualité d’employé;
b) avoir une connaissance adaptée au niveau de carrière des trois langues administratives;
c) avoir réussi à l’examen de carrière lorsqu’un tel examen est prévu pour le sous-groupe d’indem-

nité dont relève l’employé;
d) le cas échéant, avoir au moins réalisé le plan de travail individuel tel que déterminé à l’occasion 

des entretiens individuels prévus dans le cadre de la gestion par objectifs.
L’employé qui remplit les conditions précitées est admis à passer l’examen de promotion ou, à 

défaut d’un tel examen, l’examen de fin de stage prévus pour le groupe de traitement dont l’employé 
veut faire partie.

L’employé qui a réussi à l’examen précité est nommé en qualité de fonctionnaire au même niveau 
de groupe de traitement et aux mêmes grade et échelon qu’il avait atteints avant sa fonctionnarisa-
tion. La date de nomination détermine l’échéance des avancements en grade et en échelon 
ultérieurs.

Les avancements ultérieurs dans le nouveau groupe de traitement sont subordonnés aux conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

2. Les employés de l’Etat relevant du sous-groupe de l’enseignement peuvent être admis au statut 
de fonctionnaire de l’Etat, sur base des mêmes critères, selon les modalités à déterminer par règle-
ment grand-ducal tenant compte des contraintes spécifiques du secteur de l’enseignement.“

II.– Modification de la loi du 9 décembre 2005 déterminant 
les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les 

administrations et services de l’Etat

Art. 56. 53. L’article 1er de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les admi-
nistrations et services de l’Etat est modifié comme suit:
1°. L’alinéa 1er est complété par la partie de phrase suivante: „et sans préjudice des dispositions légales 

relatives à la limite d’âge de mise à la retraite“.
2°. L’alinéa 2 est modifié comme suit:

a) L’énumération des fonctions est complétée comme suit:
„– de premier conseiller de légation
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 – de représentant permanent auprès de l’Union européenne“
b) Les termes „loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 

l’Etat“ sont remplacés par les termes „loi du (…) fixant le régime des traitements et les condi-
tions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat“.

3°. Sont ajoutés les alinéas 3, 4 et 5 libellés comme suit:
„Les fonctionnaires nommés à une fonction dirigeante énumérée à l’alinéa 2 doivent faire preuve 

des compétences de direction et d’encadrement requises pour l’exercice de leurs fonctions. Ces 
compétences font l’objet d’un système d’appréciation dont les conditions et modalités sont fixées 
par voie de règlement grand-ducal. 

Les fonctionnaires visés à l’alinéa qui précède peuvent être révoqués de leurs fonctions s’il 
existe un désaccord fondamental et persistant avec le Gouvernement sur l’exécution de leurs mis-
sions ou s’ils se trouvent dans une incapacité durable d’exercer leurs fonctions. 

Le chef d’état-major de l’Armée, le directeur général de la Police et le directeur du Service de 
Renseignement peuvent être révoqués de leurs fonctions avec effet immédiat et en dehors des 
conditions prévues à l’alinéa précédent.“

Art. 57. 54. L’article 2 est modifié comme suit: 
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) L’alinéa 1er est remplacé comme suit:
„1. Les fonctionnaires dont la nomination à une fonction dirigeante n’est pas renouvelée ou 

qui ont été révoqués sur la base des alinéas 4 et 5 de l’article 1er bénéficient d’une nomination 
au dernier grade de la fonction la plus élevée de la catégorie de traitement A, groupe de traite-
ment A1 de l’administration dans laquelle ils étaient nommés auparavant, à l’échelon de traite-
ment correspondant à l’échelon de traitement atteint dans la fonction précédente ou, à défaut 
d’échelon correspondant, à l’échelon de traitement immédiatement inférieur. Lorsque le cadre 
supérieur de l’administration comprend différents sous-groupes, il est tenu compte, pour effec-
tuer la nomination prévue à la disposition qui précède, des qualifications du fonctionnaire 
concerné.“

b) A l’alinéa 2, les termes „loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat“ sont remplacés par les termes „loi fixant le régime des traitements et 
les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat“.

c) L’alinéa 3 est supprimé.
d) L’alinéa 4 est supprimé.

2°. Le paragraphe 2 est supprimé, les paragraphes 3 à 5 actuels devenant les nouveaux paragraphes 2 
à 4.

3°. Le paragraphe 3 actuel, devenant le nouveau paragraphe 2, est remplacé comme suit:
„2. Lorsque les cas prévus au paragraphe 1er, alinéa 1er concernent l’un des conseillers nommés 

sur la base de l’article 76 de la Constitution et visés par l’article 1er, l’intéressé est nommé dans 
la filière administrative au dernier grade de la fonction la plus élevée de la catégorie de traitement 
A, groupe de traitement A1 de l’Administration gouvernementale.“

4°. Le paragraphe 4 actuel, devenant le nouveau paragraphe 3, est remplacé comme suit:
„3. En cas d’absence de vacance de poste budgétaire dans les groupes de traitement visés aux 

paragraphes 1 et 2, l’effectif du personnel dans ces groupes de traitement est augmenté temporai-
rement jusqu’à la survenance de la première vacance de poste dans ces groupes de traitement.“

5°. Il est ajouté un nouveau paragraphe 5 libellé comme suit: 
„5. Sous réserve qu’il ait occupé la fonction dirigeante pendant au moins sept ans, le fonction-

naire nommé à l’une des fonctions visées au présent article et qui obtient un traitement inférieur 
à celui qu’il touchait auparavant bénéficie d’un supplément personnel de traitement pensionnable 
tenant compte de la différence entre le traitement touché dans la fonction précédente et le nouveau 
traitement.

Le supplément personnel visé à l’alinéa qui précède diminue au fur et à mesure que le traitement 
augmente par l’accomplissement des années de service. Pour l’application de la disposition qui 
précède, il est tenu compte des allongements de grade prévus dans le nouveau sous-groupe de 
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traitement dont le fonctionnaire bénéficie de plein droit, le cas échéant par dérogation aux condi-
tions de formation prévues par la loi fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat. L’avis du chef d’administration n’est pas requis.“

III.– Modification de la loi du 16 avril 1979 portant réglemen-
tation de la grève dans les services de l’Etat et des établisse-

ments publics placés sous le contrôle direct de l’Etat

Art. 58. 55. L’article 2 de la loi du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services 
de l’Etat et des établissements publics placés sous le contrôle direct de l’Etat est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

a) L’alinéa 1er est remplacé comme suit:
„Les litiges collectifs font l’objet d’une procédure de conciliation obligatoire devant une 

commission de conciliation. Au sens de la présente loi, on entend par litiges collectifs les litiges 
qui interviennent entre le personnel et les collectivités visés à l’article 1er et qui concernent les 
intérêts soit de l’ensemble du personnel ou de la majorité du personnel de ces collectivités 
lorsque le litige est généralisé, soit de l’ensemble du personnel ou de la majorité du personnel 
de l’une ou de l’autre administration ou de l’un ou de l’autre sous-groupe de traitement, respec-
tivement de l’une ou de l’autre fonction d’un même métier de ce sous-groupe, lorsque le litige 
n’est pas généralisé, et qui ont trait aux rémunérations, au statut, aux pensions et plus généra-
lement aux conditions de travail du personnel visé ainsi qu’à l’organisation des administrations 
et services de l’Etat ou des établissements publics qui en dépendent.“ 

b) L’alinéa 2 est complété par les termes „et d’autant de suppléants“.
c) A l’alinéa 3, les termes „nommés par le ministre d’Etat“ sont remplacés par les termes „désignés 

par le Gouvernement en conseil“ et, sous b), les termes „à l’une ou l’autre carrière“ sont rem-
placés par les termes „à l’un ou l’autre sous-groupe de traitement, respectivement à l’une ou 
l’autre fonction d’un même métier de ce sous-groupe“.

2°. Le paragraphe 3 est remplacé comme suit:
„En cas de non-conciliation, le différend est soumis au Président de la Cour Supérieure de Justice 

siégeant comme médiateur.“

Art. 59. 56. A l’article 3, l’alinéa 1er est complété par une deuxième phrase libellée comme suit:
„La décision de recourir à la grève doit intervenir dans un délai de six mois au plus tard à partir 

de l’échec de la procédure de conciliation ou, le cas échéant, de la médiation.“

IV.– Modification de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant 
organisation de l’Institut national d’administration publique

Art. 60. 57. A l’article 5 de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l’Institut national 
d’administration publique, le point 1 du paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„1. aux fonctionnaires stagiaires des catégories de traitement de la rubrique „Administration géné-
rale“, à l’exception des sous-groupes à attributions particulières des groupes de traitement A1 
et B1, et aux fonctionnaires stagiaires des catégories de traitement de la rubrique „Douanes“ 
prévues à l’article 10 de la loi fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat,“

Art. 61. 58. L’article 6 est modifié et complété comme suit:
1°. Le paragraphe 2 est remplacé comme suit:

„(2) La formation générale organisée par l’Institut comprend un cycle de formation de longue 
durée appelé „cycle long“ et un cycle de formation de courte durée appelé „cycle court“.

Le cycle long se compose
– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-

groupe administratif et sous-groupe des douanes des rubriques „Administration générale“ et 
„Douanes“ comprenant au moins 134 heures de formation;
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– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, sous-
groupe administratif et sous-groupe des douanes des rubriques „Administration générale“ et 
„Douanes“ comprenant au moins 206 heures de formation;

– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-
groupe administratif et sous-groupe des douanes des rubriques „Administration générale“ et 
„Douanes“ comprenant au moins 372 heures de formation;

– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-
groupe administratif de la rubrique „Administration générale“ comprenant au moins 350 heures 
de formation.
Le cycle court se compose

– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-
groupe scientifique et technique et sous-groupe éducatif et psychosocial de la rubrique 
„Administration générale“ comprenant au moins 78 heures de formation;

– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, sous-
groupe scientifique et technique et sous-groupe éducatif et psychosocial de la rubrique 
„Administration générale“ comprenant au moins 78 heures de formation;

– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-
groupe technique et sous-groupe éducatif et psychosocial de la rubrique „Administration géné-
rale“ comprenant au moins 88 heures de formation;

– d’une section pour les stagiaires de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-
groupe technique de la rubrique „Administration générale“ et pour les stagiaires de la catégorie 
de traitement D des rubriques „Administration générale“ et „Douanes“ comprenant au moins 
78 heures de formation.
Les stagiaires visés à l’article 2 paragraphe 3 alinéa 7 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 

le statut général des fonctionnaires et qui font partie d’un groupe de traitement repris ci-dessus ne 
sont admissibles à la formation générale à l’Institut que s’ils ont passé avec succès la ou les 
épreuves de langues à la fin de la première ou de la deuxième année de stage.

Les heures de formation générale fixées pour les différentes sections prévues au présent para-
graphe peuvent être augmentées par règlement grand-ducal suivant les besoins et, le cas échéant, 
sur demande des associations du personnel ou des administrations de l’Etat.“

2°. Il est ajouté un nouveau paragraphe 3 libellé comme suit:
„(3) La formation spéciale organisée pour les fonctionnaires stagiaires visés à l’article 5 de la 

présente loi par les administrations et établissements publics de l’Etat en collaboration avec l’Ins-
titut comprend une partie de formation théorique et une partie de formation pratique.

La partie de formation spéciale théorique a pour but de conférer au stagiaire les connaissances 
de base nécessaires concernant l’exercice de ses attributions et de ses missions futures, la législa-
tion, la réglementation et l’organisation de son administration d’affectation, les procédures admi-
nistratives internes, le fonctionnement des services, les techniques et systèmes de gestion internes 
et les relations avec les différentes parties prenantes.

La partie de formation spéciale pratique a pour but de familiariser le stagiaire avec les missions 
et les activités exercées au sein de son administration d’affectation. A cet effet, l’administration 
veille à faire transiter le stagiaire à travers les différents services, divisions ou sections qui la 
composent, à lui fournir un aperçu global concernant les attributions des différentes unités et le 
traitement des affaires et des dossiers et à lui permettre de pouvoir prendre connaissance au quo-
tidien des méthodes de gestion interne des services.

L’Institut établit et met à disposition des administrations et établissements publics de l’Etat un 
cadre commun de référence pour la formation spéciale qui détermine de façon uniforme les grandes 
lignes directrices relatives à la mise en oeuvre de la formation spéciale, les aspects organisationnels, 
structurels et procéduraux fondamentaux à prendre en considération et à traiter en cours de forma-
tion ainsi que les étapes clés et les différentes phases successives du déroulement de l’organisation 
de la formation spéciale. 

Sur base du cadre commun de référence prévu ci-dessus, les programmes de formation spéciale 
ainsi que l’appréciation des épreuves sont déterminés pour chaque administration par règlement 
grand-ducal. Ce règlement fixe également, pour les fonctionnaires stagiaires visés à l’article 5 de 
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la présente loi, la durée de la formation spéciale théorique qui ne peut pas être inférieure aux limites 
fixées ci-après:
– 90 heures pour les stagiaires du groupe de traitement A1;
– 100 heures pour les stagiaires du groupe de traitement A2;
– 110 heures pour les stagiaires du groupe de traitement B1;
– 90 heures pour les stagiaires du groupe de traitement C1;
– 60 heures pour les stagiaires des groupes de traitement D1, D2 et D3.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 5 du présent paragraphe, certaines administrations 
peuvent être autorisées par le Ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions à faire 
participer leur stagiaire aux programmes de formation spéciale organisés par d’autres administra-
tions pouvant se prévaloir de missions et d’attributions comparables. Dans ce cas, le stagiaire 
concerné doit se conformer aux programmes, aux horaires, aux épreuves de contrôle des connais-
sances et aux examens prévus par ces administrations. L’Institut est chargé d’organiser l’inscription 
du stagiaire dans ces programmes.

Sur demande du chef d’administration, l’Institut assiste les administrations et établissements 
publics de l’Etat à la conception et à la mise en place de programmes de formation spéciale.

De même, l’Institut contribue à l’élaboration de programmes de formation spécifique complé-
mentaires ainsi que de plans de formation individuels en vue du développement des compétences 
professionnelles, relationnelles, sociales et organisationnelles du stagiaire pour lequel les diffé-
rentes appréciations par le patron de stage font apparaître des points faibles ou des points à 
améliorer.“

3°. Il est ajouté un nouveau paragraphe 4 libellé comme suit:
„(4) Le nombre d’heures de formation peut être inférieur aux limites prévues aux paragraphes 2 

et 3 du présent article dans le cas où le stagiaire bénéficie d’une réduction de stage.“

Art. 62. 59. L’article 7 est remplacé comme suit: 
„Art. 7. La formation assurée par l’Institut pendant le service provisoire comprend une partie de 

formation générale et une partie de formation spéciale. La partie de formation générale est assurée 
par l’Institut. Un règlement grand-ducal détermine l’intervention du ministre de l’Intérieur, du sec-
teur communal et de l’Institut dans la formation spéciale.“

Art. 63. 60. L’article 9bis est remplacé comme suit:
„Le cycle de formation de début de carrière prévu à l’article 20 paragraphe 4 de la loi déterminant 

le régime et les indemnités des employés de l’Etat est organisé par l’Institut pour les employés 
bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée relevant des groupes d’indemnité prévus aux articles 43 
à 49 de la même loi, à l’exception des sous-groupes d’indemnité de l’enseignement. Il est sanctionné 
par un contrôle des connaissances.

L’organisation, les modalités du déroulement et les modalités du contrôle des connaissances de 
la formation de début de carrière sont fixées par règlement grand-ducal. “

Art. 64. 61. A l’article 16, le paragraphe 4 est supprimé, les anciens paragraphes 5 et 6 devenant 
les nouveaux paragraphes 4 et 5.

Art. 65. 62. A l’article 18, paragraphe 1er, point h), les termes „carrières de l’Etat“ sont remplacés 
par les termes „catégories de traitement du personnel de l’Etat“.

V.– Modification de la loi modifiée du 30 juin 1947 portant 
organisation du Corps diplomatique

Art. 66. 63. L’article 1er de la loi modifiée du 30 juin 1947 portant organisation du Corps diploma-
tique est remplacé comme suit: 

„Art. 1er. Le personnel diplomatique comprend en dehors des premiers conseillers de légation, 
des envoyés extraordinaires et ministres plénipotentiaires et du représentant permanent auprès de 
l’Union européenne les agents suivants: 
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 dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe administratif: 
– des conseillers autorisés à porter les titres de conseiller de légation première classe ou conseiller 

de légation
– des attachés autorisés à porter les titres de conseiller de légation adjoint, secrétaire de légation 

premier en rang, secrétaire de légation ou d’attaché de légation.
En dehors des titres de conseiller de légation première classe, de conseiller de légation, de conseil-

ler de légation adjoint, de secrétaire de légation premier en rang, de secrétaire de légation et d’attaché 
de légation, le ministre des affaires étrangères ayant les Affaires étrangères dans ses attributions peut 
autoriser les agents exerçant des attributions spécifiques à porter des titres spéciaux, sans que ceux-ci 
ne puissent modifier ni leur rang, ni leur traitement.

Les postes auxquels les premiers conseillers de légation sont affectés sont déterminés par règle-
ment grand-ducal.

Par dérogation à la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de 
nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations 
et services de l’Etat, la durée de la nomination aux fonctions de premier conseiller de légation ou 
de représentant permanent auprès de l’Union européenne est liée à la durée de l’affectation aux 
postes en question.“

Art. 67. 64. L’article 2 est remplacé comme suit:
„Art. 2. Les conditions de nomination dans la catégorie de traitement A, groupe de traite- 

ment A1, sous-groupe administratif du personnel diplomatique seront déterminées par règlement 
grand-ducal, sans préjudice de l’application des règles générales relatives au statut des fonctionnaires 
de l’Etat.“

Art. 68. 65. L’article 3 est supprimé.

VI.– Modification de la loi modifiée du 23 juillet 1952 
concernant l’organisation militaire

Art. 69. 66. Au point 1) a) de l’article 25 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organi-
sation militaire, les termes „gardien des établissements pénitentiaires“ et „préposé de l’administration 
des douanes et accises“ sont supprimés.

VII.– Modification de la loi modifiée du 10 août 1992 portant création 
de l’entreprise des postes et télécommunications

Art. 70. 67. L’article 7, paragraphe (3), point c) de la loi modifiée du 10 août 1992 portant création 
de l’entreprise des postes et télécommunications est remplacé comme suit: 
 „il approuve, dans le cadre des catégories, groupes et sous-groupes de traitement, l’état des effectifs 

du personnel;“

Art. 71. 68. A l’article 8, paragraphe (4), deuxième alinéa, les termes „une des carrières“ sont rem-
placés par les termes „un des sous-groupes de traitement“.

Art. 72. 69. A l’article 18, paragraphe (2), les termes „de la carrière supérieure“ sont remplacés par 
les termes „du groupe de traitement A1“.

Art. 73. 70. L’article 24 est modifié comme suit:
1°. Le paragraphe (1), alinéa 2 est complété comme suit: „Il en est ainsi des principes généraux inscrits 

au statut général et au régime des rémunérations des fonctionnaires et employés de l’Etat, avec en 
particulier l’organisation du stage et la rémunération des stagiaires, le développement profession-
nel, l’appréciation des compétences professionnelles et personnelles et les procédures d’améliora-
tion des prestations professionnelles et d’insuffisance professionnelle.“

2°. Le paragraphe (1) est complété par un troisième alinéa libellé comme suit: „Par dérogation à 
l’article 4 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, 
la période de référence est fixée à une année.“
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3°. Au paragraphe (2), alinéa 2, les termes „loi modifiée du 17 mars 1986 fixant les conditions et les 
modalités selon lesquelles les fonctionnaires de l’Etat peuvent se faire changer d’administration“ 
sont remplacés par les termes „loi du xxxx fixant les conditions et modalités selon lesquelles le 
fonctionnaire d’Etat peut se faire changer d’administration“ et le chiffre „13“ est remplacé par le 
chiffre „15“.

4°. Le paragraphe (4) est supprimé, les paragraphes (5), (6), (7) et (8) actuels devenant les nouveaux 
paragraphes (4), (5), (6) et (7).

5°. Au nouveau paragraphe (6), le terme „carrière“ est remplacé par les termes „catégorie, groupe et 
sous-groupe de traitement“.

Art. 74. 71. L’article 27 est remplacé comme suit:
„Art. 27. Le Comité définit les postes à responsabilités particulières des différents sous-groupes 

de traitement. Il désigne de même les agents pouvant occuper ces postes et qui peuvent bénéficier 
d’une majoration d’échelon conformément aux dispositions législatives applicables aux fonction-
naires de l’Etat.“

Art. 75. 72. A l’article 29, le paragraphe (4) est supprimé.

Art. 76. 73. A l’article 38, alinéa 2, le chiffre „(5)“ est remplacé par le chiffre „(4)“.

VIII.– Dispositions transitoires

Art. 77. 74. L’agent de l’Etat qui, au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, se trouve en 
congé sans traitement ou en congé pour travail à mi-temps accordés pour des raisons personnelles ou 
familiales, continue de bénéficier de ce congé jusqu’à son terme, même si sa durée dépasse dix années. 
Lorsque la durée de ce congé est inférieure à dix années, une éventuelle prolongation peut être accordée, 
sans que cependant la durée totale desdits congés ne puisse dépasser dix années.

Art. 78. 75. Par dérogation aux dispositions prévues à l’article 4bis paragraphe 4 3 de la loi modifiée 
du 16 avril 1979 précitée, l’appréciation des compétences professionnelles et personnelles y prévue 
n’est pas applicable aux fonctionnaires stagiaires en service au moment de l’entrée en vigueur de cette 
disposition.

Les dispositions prévues à l’alinéa 2 de l’article 4ter de la loi modifiée du 16 avril 1979 précitée 
sont applicables à partir du 1er janvier 2015.

Art. 79. 76. Au cas où la date d’entrée en vigueur de la présente loi se situerait à une autre date que 
le 1er janvier, la première période de référence prévue à l’article 4 de la loi modifiée du 16 avril 1979 
fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat commencera à la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi et se terminera le 31 décembre de la troisième année qui suit.

Art. 80. 77. Les dispositions du chapitre III de la présente loi ne sont pas applicables aux litiges 
collectifs en cours. 

IX.– Dispositions finales

Art. 81. 78. Les modifications prévues par l’article 2 de la présente loi ne portent pas préjudice aux 
dispositions légales particulières applicables aux établissements publics qui prévoient que les organes 
de décision de ces établissements exercent les attributions dévolues au Grand-Duc, à l’autorité investie 
du pouvoir de nomination, au Gouvernement en conseil, au Gouvernement ou à des ministres. 

Art. 82. 79. La présente loi entre en vigueur le premier jour du septième mois qui suit celui de sa 
publication au Mémorial à l’exception de l’article 9, point 4°, dont l’entrée en vigueur est différée 
de cinq années. 


